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CHAMBRE MES PAIRS. 

PROJET DE LOI SUR LE CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

Séance du 16 mai. 

La discussion, commencée aujourd'hui, s'est immédia-

tement engagée entre le gouvernement et la Commis-

sion avec beaucoup de vivacité et d'énergie; et, dès l'a-

bord, il a été facile de prévoir que si le projet primitif 

échappe aux mutilations nombreuses que prétendrait 

lai faire subir la Commission, ce n'est pas sans de grands 

efforts que ce résultat pourra être obtenu. 

Le projet,' ainsi qu'on se le rappelle, renfermait dé sa-

ges et utiles modifications à certaines dispositions du 

Code d'instruction criminelle. De ces modifications, la 

Commission n'en a consfrvé que quelques-unes, pour la 

plupart insignifiantes. Quant à celles qui formaient en 

quelque sorte le fond même du projet, soit parce qu'el-

les accordaient un supplément de garantie à la liberté 

individuelle, soit parce qu'elles rétablissaient la pour-

suite sur des bases plus morales et plus équitables, 

Commission les a supprimées. Le rapport explique cette 

résolution par l'inopportunité des mesures proposées et 

par le danger qu'il peut y avoir à toucher à l'édifice de 

nos Codes. De son côté, M. Persil, complétant la pensée 

de la Commission, a signalé ces mesures comme mau 

vaises en ce qu'elles étaient arrachées, non par les be 

soins et l'expérience de la pratique, mais par des exi-

gences politiques dont la Chambre des pairs ne doit pas, 

dit-il, se rendre complice. M. Persil faisait ainsi allusion 

aux diverses propositions de M. Roger (du Loiret) sur la 
liberté individuelle. 

La dernière de ces considérations est complètement 

nulle à nos yeux. Que l'idée des modifications aujour-

d'hui en discussion soit éclose ou non dans le cerveau 

d'un député de l'opposition, qu'importe, si elles sont bon 

nés et justes? Evidemment l'objection est puérile et peu 

digne d'un homme sérieux. Quant à la réserve qu'il con-

vient de mettre dans les changemens à appor er aux 

lois existantes, nous sommes loin d'en nier la néces-

sité ; mais nous dirons aussi qu'il ne faut pas, à force 

de respect pour ce qui existe, se vouer à une immobi-

lité complète, et reculer devant des amé'iorations qui, 

bien loin de nuire en rien aux proportions et aux com-

binaisons d'ensemble de l'édifice, tendraient à rendre 

ses bases plus fermes et plus solide s. C'est là une vé-

rité que le savant rapporteur, M. Frank Carré, homme 

de talent et de progrès, n'a pas sans doute suffisamment 
pesée. 

Le premier article modifié est l'article 7 du Code 
d instruction criminelle. 

0 a sait que, dans l'état actuel' de la légis'ation, les 

crimes commis à l'étranger par des Français ne sont 

punissables en France qu'autant qu'ils ont été commis 

contre un Français et sur la plainte de l'offensé. Le gou-

vernement propose de permettre au ministère public de 

déférer aux Tribunaux français tout fait qualifié crime 

P*r la loi française, alors même qu'il aurait été commis 
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. disait le dernier de ces orateurs, elle vaudrait la 

Ceci posé, on cherche en vain le motif de la condition 

de réciprocité qui seule, suivant la commission, pour-

rait donner pleine liberté à l'action du ministère public. 

La réciprocité, disait M. le marquis de Gabriac, ne se 

stipule que lorsqu'il s'agit d'un service rendu à une 

puissance étrangère. Mais lorsqu'il s'agit de mesures 

prises dans l'intérêt de la France, on ne conçoit plus 

l'obligation de la réciprocité ; elle serait même nuisible 

puisqu'elle soumettrait l'action pub'ique au bon vouloir 

des puissances dont on solliciterait le concours. Or, 

lorsque la France poursuit un crime commis sur un 

étranger en pays étranger, ce n'est pas dans le but de 

donner satisfaction à la puissance dont le sujet a été lé-

sé ; son but est plus élevé, plus moral: c'est dans son 

intéiêt qu'elle agit, et pour apprendre à ceux qui se-

raient tentés de souiller le nom français qu'il ne leur est 

pas permis de se jouer des lois de leur pays. 

A vrai dire, la Commission nous a paru embarrassée 

de défendre son œ ivre. Après avoir hasardé quelques 

argumens assez malheureux, tirés du point de vue de la 

dignité nationale, elle s'est retranchée sans plus de bon-

heur derrière certaines considérations puisées dans la 

difficulté d'arriver au jugement des coupables. Cette dif-

ficulté est un fait trop évident pour qu'il soit possible de la 

révoquer en doute. Mais eiletientà de- circonstances dont 

il est facile de comprendre la cause sans la rattacher à 

l'absence de conventions diplomatiques. D'ailleurs, les 

obstacles spnt les mêmes, ils sont plus grands encore 

lorsqu'il s'agit de crimes commis contre des Français en 

pays étranger. Or, pour être logique, la Commission tût 

dû soumettre la poursuite, de pareils crimes à la néces-

sité de traités dè -réciprocité, ce qu'elle n'a pas fait, et 

avec raison, car c'eût été rayer même l'article actuel du 
Code. 

Il faut donc, pour rester dans le vrai, consacrer le 

principe sans se préoccuper de l'exécution; et les hom-

mes pratinues reconnaissent eux-mêmes que les obsta-

cles, tout sérieux qu'ils puissent être, ne sont pas néan-

moins de nature à décourager les volontés fermes et 

persévérantes. M.. Laplagne - Barris apportait comme 

preuve de cette vérité, l'expérience qu'il en a acquise à' 

l'époque où il exerçait dans un paya, de. frontières les 

fonctions de procureur-général. 

La Chambre allait voter sur l'article 7, et tout donne 

à penser qu'elle aurait adopté le projet du gouverne-

ment, lorsque M. le duc de Broglie a pris la parole, 

moins pour combattre ce projet que pour justifier, par 

des considérations jusqu'alors non invoquées, la dispo-

sition relative aux conventions diplomatiques. « Quelle 

loi, a-t-il dit, de la loi française ou de la loi étraugè/e, 

devra-t-on appliquer, dans le cas de l'article 7 modifié? 

Si c'est la loi française, il peut se faire que cette loicon-

sidère comme crimes des faits auxquels la loi du pays 

dans lequel ils auraient été commis n'attribuerait pas ce 

caractère ; or, les conventions diplomatiques auraient 

l'avantage de ne permettre la poursuite que pour les 

faits qui, dans les deux législations, auraient le même 

caractère, et seraient frappées de peines semblables ou 
analogues. » 

Ces observations, présentées avec beaucoup d'habile-

té, étaient plus spécieuses que solides; et M. le garde-

des-sceaux a fait remarquer, avec beaucoup de raison, 

que c'était là une question étrangère au débat actuel. Il 

ne s'agit pas en effet de savoir quelle peine sera appliquée 

dans tel ou tel cas, ce qui est du domaine de la loi pé-

nale ou de la jurisprudence, mais quand la poursuite 

sera ou non autoris.ee. Bien ne s'oppose donc à ce que le 

principe dé la répression soit posé, sauf à réserver les 
questions qui s'y rattachent. 

La discussion a été renvoyée à demain. 
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BUX auxquels ij aura plu de repasser la frontière, 

COUR DE CASSATION ( chambre dss requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiaconii. ) 

Audience du 2 mai. 

DÉCISION DISCIPLINAIRE CONTRE UN AVOCAT. — APPEL DU MINIS-

TÈRE PUBLIC. — INTERVENTION DU BATONNIER. — POURVOI EN 

CASSATION. — RECEVABILITÉ. 

( Affaire Bourdeau.) 

( Dans le Bulletin du 2 mai, nous avons rapporté succincte-
ment le résultat de la décision intervenue dans cette affaire, 
avec promesse de revenir sur les détails dont elle est entou-
rée. Ils ne laissent pas de présenter de l'intérêt en fait et en 
droit, quoiqu'ils soient étrangers à l'aspect sous lequel la 
Chambre des requêtes a envisagé le pourvoi. Nous_ en don-
nons un compte-rendu complet dans l'article qui suit. ) 

Le pourvoi contre une décision qui condamne à une peine 
de discipline, soit un magistrat, soit un membre du, bar-
reau, n'est pas recevable, à moins qu'elle ne soit entachée 
d'incompétence ou d'excès de pouvoir. 

Le bâtonnier est-il recevable à intervenir, dans l'intérêt de 
l Ordre des avocat* qu'il représente, sur l'appel dirigé 
par le procureur-général contre une décision rendue en 
matière de discipline contre un avocat ?( Résolu négative-
ment par la Cour royale de Limoges. ) 

Est-il vrai que le procureur-général ne peut exercer son 
droit d'appel contre une décision disciplinaire, lorsque la 
partie qui aurait intérêt à se plaindre de celte décision 
n'en appelle pas eî'emême? ( Résolu négativement par la 
Cour royale, et par application de l'art. 25 de l'ordonn. du 
20 novembre 1822. ) 

Comme on le voit, les deux dernières questions sont 

reslées indécises devant la chambre des requêtes. Voici 
le fait : 

Le 12 novembre 1841, l'Ordre des avocats près la Cour 

rovale de Limoges procéda au renouvellement de son 

Coas i' de discipline, et deux membres de ce conseil 

n'obtinrent pas l'honneur de la réélection. 

Le tableau imprimécontenant lenom de tom les mem-
bres du barreau de Limoges ayant été, quelque-temps 

après, envoyé, selon l'orge, à chacun de ceux qui le 
composent, M

c
 B >urdeau rendit au porteur l'exemolaire 

qui lui était deS'.iné, après y avoir écrit de sa main les 

mois suivans : « Pour avoir accepté ma défense dans un 

procès en diffamation, deux des plus anciens et honora-

bles avocats ont été exclus du Conseil de discipline; et 
1
 quoique cet acte inqualifiable ne retombe que sur ses au-

teurs, mon nom ne doit plus rester au tableau et je le 
raye. » 

Cette note, ayant été publiée dans un journal du dépar-

tement, parut injurieuse pour l'Ordre des avocats, et M. 

Bourdeau fut cité devant le Conseil de discipline, qui 

prit, le 21 mai 1842, une délibération par laquelle, fai-

sant application de l'article 18 de l'ordonnance du 20 

novembre 1822, il ordonna que le nom de M. Bourdeau 
serait rayé du tableau. 

Cette délibération fut notifiée à M8 Bourdeau et à M. 

le procureur- général. Le premier n'exerça aucun re-

cours; mais le second interjeta appel de la décition. 

Le bâtonnier de l'Ordre des avocats demanda alors à 

intervenir, devant la Cour royale, au nom du Conseil, 

pour soutenir la décision qu'il avait rendue,et, avanttout, 

pour faire déclarer l'appel du procureur-général non re-

cevable, en l'absence de fout recours de la partie inté-
ressée. 

Le 17 juin 1842, arrêt qui statue sur le mérite de cette 
intervention dans les termes suivans : 

» Attendu que si le droit de légitime défense autorise les 
conseils de discipline à intervenir devant les Cours royales 
pour le soutien de leurs décisions frappées d'appel , lorsque 
ces décisions sont émanées des Conseils de discipline dans 
l'exercice de leur pouvoir administratif et intéressant les pré-
rogatives de l'Ordre, le>ir intervention ne saurait être jusliliée 
quand il s'agit de décisions par eux rendues dans l'exercice 
de leur pouvoir judiciaire, parce que la dignité de la justice 
ne permet pas que le juge inférieur soit jamais admis à sou-
tenir lui-même sa décision devant le juge supérieur; 

» Et attendu que le Conseil de discipline, en prononçant 
contre M. Bourdeau la peine de la radiation du tableau , a 
évidemment agi comme pouvoir judiciaire; la Cour déclare 
qu'il n'y a pas lieu d'a'dmettre l'intervention du Conseil de 
discipline, et continue l'affaire à demain pour entendre M. le 
procureur -général dans les développemens de ses moyens 
d'appel. » 

Le lendemain, 18 juin, la Cour royale prononça sur le 
fond, par un arrêt ainsi conçu : 

« Attendu que l'appel est. intervenu dans les délais; 
» Attendu que l'art. 25 de l'ordonnance du 20 nov. 1822 

qui attribue au procureur générel le droit d'appeler des dé-
cisions rendues par les Conseils de discipline, est conçu en 
termes généraux, et n'établit aucune distinction entre le cas 
où il s'agit d'une décision portant acquittement, et celui où 
il s'agit d'une décision portant condamnation ; 

> Attendu que M. Bourdeau était encore inscrit au tableau 
de l'ordre, au moment où il a rayé son nom de la liste qui lui 
a été présentée ; qu'ainsi il est soumis, pour ce fait, à la juri-
diction du Conseil de discipline ; 

• Attendu, au fond, que l'annotation dont M. Bourdeau a ac-
compagné sa radiation s'explique et se justifie par les faits 
quisesontpassés à l'occasion des dernières élections du Conseil 
de discipline, et qui ont dû exciter chez lui une vive sensibili 
té, en l'autorisant à croire que deux avocats de ce bareau 
avaient été exclus du Conseil pour lui avoir prêté leur assis' 
tance dans son procès contre le Progressif et contre la Ga-
zelle du Centre, et qu'appréciée à ce point à vue l'annotation 
n'était pas de nature à provoquer l'exercice du pouvoir dis-
ciplinaire; 

» La Cour annule la décision du Conseil de discipline du 
21 mai dernier, prononçant contre M. Bourdeau la peine de la 
radiation; ordonne qu'une expédition du présent arrêt sera 
transmise au bâtonnier de l'Ordre des avocats. » 

Pourvoi de la part du bâtonnier contre les deux arrêts 

que nous venons de rapporter. Il reprochait au premier 

arrêt (celui du 17 juin, qui avait rejeté l'intervention), 

d'avoir méconnu et violé les droits de la légitime défense. 

A l'appui de ce moyen, le demandeur disait : « La 

Cour royale semble avoir oublié le double caractère dont 

le législateur a investi le conseil de l'Ordre des avocats. 

Il a pour mission de veiller à ce que l'honneur et les 

intérêts de l'Ordre ne soient pas compromis. De plus, il 

réprime d'office, sur les plaintes qui lui sont adressées, les 

infractions commises par les avocats inscrits au ta-

bleau. » (Art. 12 et 15 de l'ordonnance de 1822.) 

Cette double mission de surveillance et de répression 

offre un caractère particulier : le conseil investi, des at-

tributions d'un parquet et da celles d'uuTribunal, fait la 

police et rend la justice; il requiert la peine et l'appli-

que; il est à la fois juge et partie. La loi l'a ainsi voulu, 

et ne pouvait vouloir autrement. Mais ces deux pouvoirs, 

bien qu'exercés simultanément, ne se confondent pas. Le 

droit en vertu duquel une assemblée porte plainte n'est 

pss celui en vertu duquel elle prononce sur cette plainte. 

Les deux attributions du conseil de discipline sont donc 

essentiellement séparées. Le conseil de l'Ordre, quand il 

se plaint ou qu'il poursuit,- ggït en vertu du droit accor-

dé à toute corporation offensée de demander une répa-

ration. Dans le premier cas, ii est l'organe de l'Ordre, 

dans le second l'organe de la loi. De cette distinction, 

féconde en conséquences, il résulte que si le conseil de 

l'Ordre ne peut être admis à défendre la décision qu'il a 

rendue comme juge statuant en matière disciplinaire, il 

peut du moins intervenir pour appuyer la poursuite de-

vant tout is les jurid elions où elle pourra être portée. 

Cette intervention est légitime; elle est dans l'intérêt 
de l'Ordre des avocats et de la justice. 

Le second moyen , dirigé particulièrement contre 

l'arrêt du 18 juin qui avait annulé la condamnation, 

consistait dans une prétendue violation de l'article 25 de 

l'ordonnance du 20 novembre 1822, en ce que la C ;ur 

royale aurait, par cet arrêt, déclaré recevable l'appel du 

ministèrepublic, alors que l'avocat frappé parla déci-

sion du Conseil de discipline n'en avait point appelé. Le 

procureur général ne peut pas, d'après les principes du 

droit commun, appeler d'une condamnation pour en 

faire exonérer celui qui l'a encourue et qui ne s'en plaint 

pas. L'or ionnance du 20 novembre 1822 ne contient au-
cune dérogation à ces principes. 

La Cour, sans entrer dans l'appréciation des deux 

moyens présentés à l'appui du pourvoi, a commencé par 

examiner s'il était recevable, et, après avoir délibéré, 
elle s'est prononcée pour la négative. 

Son anét est ainsi conçu : 

pour cause d'incompétence ou d'excès de pouvoir; que, dans 
l'espèce, le pourvoi ne repose sur aucun de ces motifs , re-
jette, etc. » 

Bulletin du 16 mai. 

APPEL. — FIN DE NON RECEVOIR. — AMENDE. 

Lorsqu'une Cour royale déclare un appel non recevable, 
peut-elle se dispenser de prononcer l'amende contre l'appe-
lant, sous le prétexte que l'article 471 du Code de procédure 
civile n'ordonnant cette condamnation que contre la partie 
qui succombe sur son appel, a entendu par là ne l'appliquer 
que dans le cas où l'appel est jugé mal fondé? 

La Cour royale de Poitiers, saisie de l'appel du sieur Billo-
chon, contre un jugement du Tribunal de St-Jean-d'Angely, 

rendu en matière de saisie -arrêt, avait déclaré cet appel non 
recevable, et avait refusé de prononcer l'amende de 10 francs 
établie par l'article 471 du Code de procédure, quoique le mi-
nistère public y eût formellement conclu. La Cour royale avait 
déclaré que l'appelant n'avait pas encouru la condamnation à 
l'amende, parce qu'elle ne devait être prononcée que dans le 
cas où l'appel avait été reconnu mal fondé, et non dans celui 
où il était seulement écarlé par fin de non-recevoir. 

Pourvoi de M. le procureur-général près la Cour royale de 
Poitiers, pour violation de l'art. 471 précité, t On ne succombe 
pas moins, disait ce magistrat, lorsqu'on est déclaré non-rc-
cevable dans son appel, que lorsque cet appel est rejeté par des 
moyens tirés du fond. Dans l'un comme dans l'autre cas, le 
jugement est confirmé. Sans doute, ajoutait ce magistrat, la 
loi du 24 août 1790 n'exigeait la condamnation à l'amende 
que dans le second cas (celui où l'appel était jugé mal fondé); 
mais le Code de procédure a substitué à ces termes essentiel-
lement limitatifs: appel mal fondé, les expressions générales : 
l'appelant qui succombera, ce qui est bien différent, ainsi 
qu'on vient de le faire remarquer, en expliquant la significa-
tion du mot succomber. 

La Cour a admis le pourvoi, au rapport de M. le conseiller. 
asagm, et sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-gé. I 

nérai Delangle. 

TIERS-DÉTENTEUR. — SAISIE IMMOBILIÈRE. — COMMANDEMENT. 

— SOMMATION. PÉREMPTION. 

Le commandement fait au débiteur originaire préalable-
ment à la sommation de payer ou de délaisser, faite au tiers-
détenteur, est périmé faute d'avoir été suivi de cette somma-
tion dans les trois mois, conformément à l'article 674 du 
Code de procédure civile. 

Eu d'autres termes, l'article 2169 détermine bien les rè-
gles d'après lesquelles le créancier hypothécaire pourra pour-
suivre l'exercice de son droit contre le tiers-détenteur; mais il 
n'appartient qu'au Code de procédure de régler fa forme, tant 
des actes de poursuites que des actes préliminaires, et de 
fixer la durée du temps pendant lequel ces actes pourront 
produire leurs effets. C'est ce qui résulte de la généralité des 
termes de l'article 2217. Ainsi, les articles fj73 et 674 du Code 
deprocédure s'appliquent indistinctement à toutes les pour-
suites de saisies immobilières dirigées soit contre le débiteur 
soit contre le tiers-détenteur. Conséquemment, les formalités 
qu'ils prescrivent doivent être observées, à peine de nullité 
dans l'un comme dans l'autre cas. ' 

Rejet, en ce sens, du pourvoi des syndics de la faillite Gue-
bin contre un arrêt ds la Cour roysle d Orléans , rendu au 
profit de la société Guyon, de Boulen et compagnie. M Mes-
tad.er, rapporteur; M Delangle, avocat-général, conclusions 
conformes. Plaidant M" Mandaroux Vertamy. 

Nota. Cet arrêt est conforme au dernier état de la juris-
prudence. (Arrêt de la chambre civile du 14 mai 1839) Il 
existe cependant un arrêt contraire de la chambre des requê-
tes, du 9 mars 1836, et quelques actes de Cours rovales et 
notamment des Cours de Bourges, d'Amiens et de Bordeaux 

Nous rapporterons dans un procain numéro le texte dé 
'arrêt que nous annonçons aujourd'hui. 

DOT. — ALIÉNABILITÉ. — PROVINCE DU LYONNAIS. 

La femme mariée sous le régime dotal modifié, c'est-à-dire 
sous une législation qui permettait à la femme d'engager et 
d'aliéner sa dot (édit de 1607 applicable à la province du 
lyonnais) a pu, depuis la promulgation du Code civ-îl aliéner 
valablement le bien qu'elle s'était constitué en dot. Les dis-
positions du Code civil qui prohibent la vente des immeubles 

dotaux ne peuvent rétroagir sur les conventions matrimonia-
les passées sous l'empire de lois qui permettaient cette alié-
nation; et, à cet égard, il n'y a aucune distinction à faire entie 
les biens possédés sur la femme avant la publication du Code 
civil et ceux qu'elle a recueillis postérieurement. 

Rejet eu ce sens du pourvoi des époux Beraud contre un 

Ttl
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ou rendu en
 faveur du sieur 

Kaby. M. Mestadier, rapporteur; M. Delangle, avocat général 
conclusions conformes, plaidant, M« Lanvin. 

COUB DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Bulletin du 16 mai. 

SIGNiriCATION. — NULLITÉ. — MATIÈRE DIVISIBLE. 

En matière 
parties, tirée 

• Attendu que les décisions prises par voie de discipline 
soit contre des magistrats, soit contre des membres du bar-

reau, n'ont pas le caractère des actes de la juridiction ordi 
naire des Tiibunaux ; rju'on ne saurait les assimiler aux ar 
rètset jugomens proprement dits, et que, par suite,ils ne peu 
vent" être régulièrement déférés à la Cour de cassation, si co 
n'est dans le cas où le pouvoir de statuer sur la matière étant 
dénié au juge qui a prononcé, sa décision se trouve attaquée 

divisible la nullité d'un exploit signifié à deux 
de ce qu'elle ne l'aurait été qu'en une seule copie 

au heu de deux , ne peut être opposée par celle des parties 
qui a reçu la copie. 

Ainsi jugé (aff. Migeon et Dominé c. la préfecture du Haut-
Rhin). Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de 
Colmar du 22 décembre 1838. — Rapp.. M. Gillon ; conclus, 

conf. de M. Hello; plaid., M" Coffinières, Chevrier-Fichet. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l
r

« chambre). 

( Présidence de M. Thomassy. ) 

Audience du 16 mai. 

SUCCESSION DE Là COMTESSE DE MAURVILLE, — RECHERCHS DE 

MATERNITÉ. 

de 
M" Chaix-d'E*,t-Ange, avocat de M. le baron et 

Mme la baronne de Ligeac, s'exprime ainsi : 

t Cette affaire présente un extrême intérêt, et elle mérite 
assurément toute l'attention du Tribunal. Les faits que ie vais 
exposer sont de telle nature, qu'ils sembleraient à bon droit 
avoir été pris dans un roman, et que, même dans un romau 
ils paraîtraient invraisemblables. 

q 
d 

le divorce avec une facilité si étraôgë,"et, le 12 nlvose an II 
Mme la comtesse de Maurville obtint son divorce. Les chaînes 
de l'hymen lui avaient paru trop pesantes et trop dures pour 
qu'eiUisongeàt à de nouveaux liens. Mme la comtesse de Maur-
villelvait alors vingt-cinq ans ; jeune et jolie, elle avait une 
cour, ma'gré la Révolution, et, au milieu de la facilité des 
mœurs de la liberté républicaine, ello eut, dit on, plusieurs 
liaisons. Quoi qu'il en soit, Mme la comtesse de Maurville et 
vous le verrez bientôt, était la personne qui aimait le plus à 

s'entourer de mystère, et à cacher sa conduite à l'aide d
p

s 
précautions les plus infinies, 
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» Cependant, tout près d'elle, on vit plus tard s'élever et 

grandir une jeune personne dont on ignorait la naissance et 

îu avait Pourtant UI1 acte de naissance. • 
M" Chaix-J'Est Ange donne lecture dj'un acte de naissance 

portant que Eone Bradamante Gauthier est née en brumaire 
an IX (1801). 

>- « Eone Bradamante Gauthier, aujourd'hui Mme la baronne 

de Ligeac, celle pour qui je me présente, dit M
e
 Chaix-d Est-

Ange, se rappelle que, bien jeune, elle était dans une pension 

ou elle recevait les visites d'une dame qui lui témoignait au-

tant de tendresse qu'e le était capable d 'en ressentir, ce n'était 

pis beaucoup dire, car cette dame, qui était la comtesse de 
Maurville, était d'un caractère impérieux et d 'un cœur peu 

sensible. Aussi Eone jBradamante, cet enfant honnête et bon, 

versait des larmes amères dans cette pension où elle vivait 
presque délaissée. 

» Les pleurs qu'élis versait émurent un étranger, qui ap-

prit que la pauvre enfant était sansparens. Cet étranger alla 
trouver Ja comtesse de Maurville, pour lâcher de rappeler cet 

enfant à son souvenir. Cette démarche eut peu de succès. La 

comtesse de Maurville arriva dans la pension, et retira l'en-

fant. Mais elle ne voulut pas la garder près d'elle, malgré le 

secret dont elle s'entourait, malgré la précaution qu 'elle avait 

de l'éloigner à l'heure où elle recevait des visites. El 'e en-

voya Eone, sous le nom d'Augusta, à Chantilly. En 181 S Eone 

avait quatorze ans. La comtesse de Maurville avait un projet 

auquel elle travailla avec une persévérance extrême. Elle avait 

un frère, M. de Ligeac, qui avait plusieurs fils. Mme de Maur-

ville se dit qu'elle marierait Augusta à un de ses neveux. 

Que fit-elle ? Ne voulant pas garder cette jeune fille auprès 

d'elle, elle la livra à tous les hasards de l'abandon ; elle la mit 

seule en diligence, et l'envoya à son frère, loin de Paris. Elle 

ne fit qu'une recommandation à cette jeune fille de quatorze 

ans, c'était de se. faire aimer et de chercher à plaire à l'un des 
fils de M. de Ligeac. 

» La jeune fille abandonnée avait tant de grâces naïv<s qu'el-

le plut en effet à l'un des fils de M. de Ligeac et qu'elle s'en 

fit aimer tendrement. Cependant, malgré les dangers d 'une 

pareille situation, elle demeura honnête malgré la recom 

mandation de sa mère. 

• En 1818, la jeune fille avait dix sept ans. La comtesse de 

Maurville pensa que le moment était venu de réaliser son pro-

jet d'établissement. Elle avait encore deux autres projets. Le 

premier, de supprimer l'état civil de cettejjeune personne, et 

d'agir de façon à dérouter toutes les recherches; le second, 

de dépouiller cette jeune fille, p.rMHeEine Bradamante-Gau-

thier n'était pas sans fortune; ei le avait, un père qui ne l'avait 

pas reconnue, mais qui était riche, très riche. 

* » Comment la comtesse de Maurville a-t-elle exécuté ces 

deux plans? c'est ce que je vais dire au Tribunal. 

» II y a bien des industries qui s'exercent à Paris, au roi-

lieu des excès de la grande ville. Il y avait des gens qui fai-

saienfmétier de détruire l'état civil, et d'en substituer un au-

tre, et l'on attachait à ces spoliations et à ces infamies l'auto-

rité de la magistrature et la sanction de la justice. Je dois 

faire connaître au Tribunal, dit Me Chaix d'Est-Ange, des dé 

tailsqui sembleraient un roman si la preuve ne s'en trouvait 

pas dans une correspondance timbrée de la poste. 

Me Chaix-d'Est-Ange, après avoir annoncé le projet de Mme 

de Maurville de changer l'état civil de la jeune fille dont elle 

avait pris soin, lit la lettre suivante : 

€ Paris, 11 janvier 1818. 

» Je vous remercie, ma très chère, des vœux que vous avez 

la bonté de faire pour moi. C'est vous en souhaiter aussi. C'est 

moi qui me suis chargée de votre bonheur, je voudrais l 'assU' 
rer. Voici un moyen qui seraitplusp'ompt.Voussavezqu'ilya 

des villes en Espagne qui ont été détruites en totalité, dont les 

registres ont été brûlés. J'ai trouvé, à force de chercher, un 

homme qui par des actes faits devantjdes témoins, enregistrés 

à la municipalité, vous donne un acte de naissance en forme, 

puisque les témoins affirment que père et mère ont été vic-

times de la guerre, et les registres id. ; mais il faut que vous 

soyez majeure; ou si vous consentez à être vieillie de quatre 

ans, alors il me sera facile de faire ce <jue je Vous dis. 

> Il faudrait que vous vinssiez ici, car il faut signer des ac 

tes que personne ne peut signer que vous; il ne faut pas que 

vou3 vous permettiez la moindre des choses qui laisse soup-

çonner les motifs du voyage que vous feriez lorsque nous se-

rons convenus de l'époque si cela, vous convient. Vous m'é-

crirez ce que vous voulez, car vous avez l'air de croire que je 

ne fais pas ce que je peux pour vous assurer un état civil 

croyez que c'est bien plus difficile que vous ne pensez, il y a 

deux ans que j'y travaille. Eii fin je trouve les Espagnols, et 

c'est une Espagnole qui est ici qui a trouvé un Français qui 

l'épouse, et comme tous ses moyens d'avoir ses papiers étaient 

nuls, elle a trouvé ce moyen que je saisis pour vous; vous 

verrez à faire vos réflexions, et vous m'écrirez ce que vous 

aurez arrêté. Vous conserverez tous vos noms. Vous prendrez 

prétexte de venir au Puy me rejoindre; de là aux eaux : n'en 

dites rien à personne. Nous verrons cet élé aux moyens. Nous 

avons le temps de nous entendre Je ne perds pas de vue mes 

projets d'établissement pour vous avec 0...; mais je neveux 

pas qu 'il ait à vous reprocher votre naissance. Je veux que 

vous soyez son égale; ensuite je verrai à m'occuper du reste, 

Adieu. Prenez garde que cette lettre ne tombe entre les mains 

de quelqu'un du Puy. 

» Ma femme est de l'Alcouschelle, de l'Astrave, province de 

la Manche, évêché de Cuenqua. Tous les papiers nécessaires 

à son mariage sont obtenus par un acte de notoriété , suivant 

les articles 71, 72, 73 du Code civil. La personne qui donne 

les renseignemens et qui fait toutes les démarches si l'on veut, 

moyennant beaucoup d'argent, reste r»e Saint Honoré, 101 

Son nom est M. Furhet, maître de langues. 

» Je vous salue, etc., DROUHIN. • 

« A Mme de Maurville, rue du Faubourg-St-Honoré, 14. » 

€ Cependant, dit M" Chaix-d'Est-Ange,* cette jeune fille à qui 

l'on a promis un établissement, qui a été l'espérance de toute 

sa vie, elle résiste, et voici ce que Mme de Maurville lui 

« Paris, 13 janvier 1818 

» J'ai reçu votre lettre du 28 janvier, qui m'est parvenue 

hier, 12 février. Que voulez vous dire en me disant que ma 

lettre vous met dans la plus grande incertitude? Qu'a-t-elle 

donc, cette lettre, de si incertain? Vous me demandez des ex-

plications : en voilà, ma très chère. Je vous envoie votre acte 

de naissance, et par là vous verrez votre état. Vous parlez de 

votre fortune : eh ! grand Dieu ! vous n'avez rien dans le 

monde que ce que je voudrai bien faire pour vous, et vous 

réfléchirez que vos manières impératives sont totalement dé-

placées. Je ne vous ai fait aucune promesse lorsque je vous ai 

menée chez mon frère; je vous ai seulement dit qu'il fallait 

vous faire aimer et chercher à plaire dans la maison; que mon 

neveu pourrait peut-être jeter les yeux sur vous, et que vous 

seriez heureuse qu'un tel bonheur pût vous arriver, car vous 

savez que de tout temps je vous ai dit que vous n'aviez aucune 

existence. Je ne vous l'ai jamais laissé ignorer. Mais com-

me je vous ai prise, que je vous ai fait élever, j'ai pensé 

que vous seriez reconnaissante de tant de bonté, et que vous 

seriez toujours empressée d'en être reconnaissante ; mais 

je vois que je me suis trompée. A peine sortez-vous de l'en-

fance que vous voulez être mariée, que vous avez des vou 

loîrs, pendant que vous devriez songer à acquérir les affeo 

tions des personnes qui gratuitement se sont chargées 

vous. 
» Lorsque vous médites que vous êtes mineure, et que 

rien de ce que vous signerez ne serait valable, comptez 

vous m'apprendre cela ? Ne le sais-je pas ? Mais quand je 

vous ai parlé de vous faire venir pour avoir un acte de bap 

tême qui vous rendît enfant légitime 

» Si vous ne comprenez pas le service que je vous rendais, 

j'en suis fâchée pour vous. Ensuite vous me dites une bêtise 

en m'écrivant que parce que vous et moi avons dit que vous 

étiez de l'He-de France, il s'ensuit que vous ne pouvez pas 

être née dans une ville quelconque. Au reste, mettez de côté 

mes propositions. Il ne m'arrivera pas de vous en faire de 

nouvelles. Mes lettres ne vous jetteront pas dans les incertitu 

des J'espère que celle-ci est positive. Ensuite, lorsque vous 

parlez du public, mais, vous qui savez tant de choses, corn 

ment ne savez-vous pas qu'il se mêle de tout, et que si mon 

neveu vous épouse, expliquez-moi, je vous prie commeArous 

ferez pour cacher que vous n'êtes pas née a l Ile- de France, 

mais bien à Paris ? Ne faut-il pas être affichée à la munici-

palité, à moins que vous n'alliez passer six mois ailleurs , et 

auevous vous mariiez ailleurs.... 
. Adieu, Mademoiselle. Vous voyez que votre recommanda-

tion J'ét^
 est fort dé

P
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est de dire qu'étant seule je me suis chargée d'une enfant 

qre j'ai fait élever pour me tenir compagnie, à qui j'ai voulu 

faire donner des talens, mais qui a peu profité de ce que j'ai 

voulu faire pour elle. 

» Où seriez - vous si je ne m'étais chargée de vous ? Si vous 

étiez polie, reconnaissante, je ne vous reprocherais pas un 

bienfait ; mais votre lettre arrogante en est le motif. » 

t La jeune fille, dit M« Chaix d'Est- Ange, ne se rend pas 

encore. Elle dit : «Mais où suis-je née? Il y a là quelque chose 

que je vous demande en grâce de m'expliquer. 

» Voici le récit que va faire la comtesse de Maurville dans 

cette singulière lettre : 

€ Paris, ce avril 1818. 

» J'ai reçu, mademoiselle, votre lettre du 5 avril qui dif-

fère de ton et de siyle de vos précédentes. J'aime à croire que 

les mauvais procédés dont elle était remplie vous ont été dic-

tés par l'ingratitude qu'on a cherché de vous communiquer. 

Je vous crois incapable d'avoir pensé ce que vous avez écrit. 

Les personnes qui vous conseillent ignorent sans doute que 

M. C.., chirurgien de Mme de Neverdy, que j'ai à peine vu 

de 

trois ou quatre fois dans ma vie, fut rencontré par moi allant 

chez cette dame , qui demeurait dans la rue du Faubourg-

Montmartre. Il était accompagné d'une vieille femme qui por-

tait un paquet. Je lui dis : « Vous allez bien vile. » Il me ré-

pondit : t Vous devriez bien vous charger de payer les mois 

de nourrice de cette pauvre petite. » Je lui dis : « Non certai-

tainement. • Il me dit : « C'est une bonne action. — Eh bien ! 

je lui dis, si elle est jolie, je le veux bien. » Je vous regardai. 

Je vous trouvai belle. Alors il me dit : € Venez. » Je payai un 

an de mois de nourrice devant huit témoins , et l 'on me fit 

prendre l 'engagement de vous faire apprendre un métier 

puisque je me chargeais de vous. 

• Je n'entendis parler de vous que lorsque l 'année fut finie. 

M. C... vous mit en sevrage chez la femme d'un maçon à cô-

té de lui. J'ai été vous voir une fois ou deux. Ensuite, quand 

vous avez su parler, je vous ai mis chez Mlle Féri (chose qui a 

été très tardive chez vous). J'ai voulu pendant longtemps vous 

faire élever pour être maîtresse de pension, ensuite vous aviez 

peu de dispositions pour apprendre; alors je me décidai à vous 

faire prendre l 'état de lingère. Votre répugnance fut telle et 

vous parûtes si affligée, que j'y renonçai, et que je me déter-

minai à vous faire élever pour être mon amie... 

» Il est vrai que beaucoup de personnes sachant que je m'é-

tais chargée d'un enfant, j'ai voulu qu'on oubliât cela, et en-

suite vous faire paraître comme une parente. Je vous ai mise 

chez mon frère, et vousen savez le motif à présent. Je vous ai 

éloignée de Paris. Mon neveu a pris du goût pour vous... J'ai 

peu fait pour lui, puisque ce n 'est que depuis quatre ans que 

je m'en suis chargée, et certes la reconnaissance est grande. 

Je ne l 'ai point fait élever : est-ce que les bienfaits feraient 

naître l 'ingratitude ? 

» Je vous conseille de ne montrer ma lettre à personne.» 

t Voilà, dit Me Chaix, le conte qu'elle fait à sa fille, afin de 

l'empêcher de trouver la trace de sa filiation. 

La jeune fille faisait des observations.-- Elle avait bientôt 

dix-huit ans, et on lui disait de voyager seule par la diligen-

ce. Mme de Maurville lui écrit ceci : 

« Paris, 29 novembre 

Je viens de recevoir votre lettre ; vous pouvez fort bien 

vous mettre en route : des demoiselles de ma connaissance, 

qui sont sûrement aussi scrupuleuses que vous, sont bien ve-

nues Rejoindre leurs mères à Paris. 

» Au reste, vous ressemblez aux héroïnes de romans. Vous 

croyez qu'on peut envoyer des femmes vous chercher, sans 

vous inquiéter si cela coûte ou non. Si vous ne pouvez vous 

y déterminer, il faudra attendre que quelqu'un vous mène, et 

alors vous aurez le plaisir d'annoncer à tout le monde que vous 

venez ici. Songez que ce n 'est qu'avec le plus grand secret que 

cela peut réussir. Mon neveu doit, en demandant la permis-

sion de se marier, exposer le nom, les qualités et les moyens 

de celle qu'il prend. Si quelques langues légères écrivaient 

un mot, alors on lui refuserait la permission. Au reste; vous 

êtes libre défaire tout ce qui vous convient... Recommandez à 

M. de Ligeac de se taire. S'il n 'est pas plus maître de sa langue 

que de sa plume, je vous plains... Il faudra vous arranger 

pour partir- la nuit même de votre arrivée au Puy... Songez 

que vous avez dix-huit ans, et que vous pouvez bien aller seu 

le... Songez que le secret est l 'âme des choses 

» La comtesse de Maurville veut consommer la perte 
de sa fille. Elle lui écrit encore : 

J'écris deux mots à M. Lhomme-Dieu pour vous faire con-

duire. Mettez-vous le plus mal possible. Empruntez un vieux 

chapeau. Faites bien ce que je vous recommande. Croyez que 

mes avis n 'ont d'autre motif que de terminer votre affaire le 

mieux possible. Votre amour-propre doit voir et sentir, si mon 

frère ne vous a pas ensorcelée... Parlez peu demain, tâchez 

d'avoir de l'accent, et si l'on vous fait des questions, dites 

qu'après ce que vous avez vu vous avez perdu la mémoire et 

qu'on vous a sauvée dans un caisson. » 

» La pauvre enfant se met le plus mal possible. Et devant 

le juge de paix on dresse un acte dé notoriété qui constate 

qu'elle est née en Espagne, et qu'elle est née en légitime ma-

riage de parens aujourd'hui inconnus. 

Le premier point était gagné pour la comtesse de Maur-

ville; il lui en fallait un second. Il fallait dépouiller la jeune 

fille des libéralités données par un père opulent et que l'on 
désignait hautement dans le monde. » 

Me Chaix-d'Est-Ange donne lecture d'un acte constitutif 

d'une rente de 4,000 francs dont la nue-propriété appartient 

à Eone Bradamante Gauthier et l'usufruit à Mme de Maurville. 

Ainsi, Eone Bradamante avait une fortune, et ce n 'était pas 

à tort que Mme de Maurville avait écrit à M. Odilon de Ligeac 

qu'elle aurait au moins 100,000 francs en mariage. Il est vrai 

que la lettre dans laquelle Mme de Maurville écrivait cela à 

son neveu lui a été arrachée et qu'elle a été brûlée. 

«Mmede Maurville avait écrit que le secret est l'âme des af-

faires. Elle veut enlever à sa fille la rente de 4,000 francs, et 

que fait-elle ? Elle vient la prendre un jour, elle lui a recom-

mandé le plus grand secret; elle a caché son visage derrière 

un voil épais, et elle lui a fait donner une signature dans un 

petit bureau d'un grand hôtel. Ce bureau, c'était celui des 

transferts au Trésor public. Voilà ce que nous avons appris à 

l'aide des souvenirs, et c'est ainsi que nos soupçons se sont 

changés en certitude. » 

M° Chaix-d'Est-Ange fait connaître les circonstances du ma-

riage de Mlle Eone Bradamante Gauthier et de M. de Ligeac, et 

il signale les principales clauses du contrat de mariage. 11 dit 

que Mme de Maurvilie s'est fait donner plus tard une procu-

ration à l'effet de disposer de rentes appartenant aux époux de 

Ligeac, et qui sont aujourd'hui complètement perdues. 

Mme la comtesse de Maurville est décédée au mois de mars 

1,841, après avoir institué pour son légataire universel un 

des fils de M. de Ligeac, le jeune Auguste, dont elle s'est ser-

vie pour dépouiller sa fille et son gendre. 

M* Chaix-d'Est Ange termine en demandant au Tribunal 

d'admettre Mme de Ligeac à la recherche de la maternité de 

Mme la comtesse de Maurville , et notamment à la preuve de 

ce fait que Mme la comtesse de Maurville a donné le jour à 

une fille, qui a reçu les noms d'Eone Bradamante Gauthier, 

et qui est précisément aujourd'hui Mme la baronne de Ligeac. 

M» Chaix d'Est Ange demande en outre la restitution de la 

rente de 4,000 francs, ainsi que des avantages faits par Mme 

la comtesse de Maurville au baron de Ligeac, par son conirat 

de mariage. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre M" Ba-
roche, au nom du légataire universel. 

l'âge, ne faisait que se raviver à l'aspect d'un de ces 
étrangers. La révolution de Juillet avait mis en ses 
mains le sabre innocent du garde champêtre de la com-
mune d'Erôme ; il s'était rouillé dans son fourreau, 
lorsque, par suite d'une querelle provoquée par deux 
maçons piémontais dans le domicile du vieux soldat, ce 
sabre innocent fut tiré à grand'peine de son fourreau 
pour se plonger dans l'abdomen d'un des agresseurs. 

Voici comment a été établie l'accusition cortre 
Louis Châiron père, garde champêtre de la commune 
d'Erôme, âgé de soixante ans : petit de taille, cheveux 
blancs, figure maigre, traits contractés; œil vif, ayant 

la démarche assurée et fière de son premier état. 
Le 28 février dernier, les nommés Jean et Joseph 

Christil, Piémontais d'origine, demeurant à Erôme, où 
ils exercent la profession de maçon, se rendirent au do-
micile de Châtron pour y régler un compte à l'occasion 
d'une chambre qu'ils avaient occupée dans sa maison; 
en y arrivant, ils trouvèrent la femme Châtron et sa fille 
Rosalie. Des difficultés s'élevèrent au sujet du prix de 
deux bouteilles de vin et d'une petite quantité d'huile 
que les femmes Châtron voulaient comprendre dans le 
compte, à quoi les frères Christil résistaient. 

Dans la discussion qui s'éleva, la fille Rosalie reprocha 
à Jean Christil d'avoir tenu des propos insultans sur son 
compte, qui tendaient à nuire à sa réputation; celui-ci 
nia le fait, il fut démenti par cette fille et par Victor 
Christil, cousin des précédens; il y eut des propos gros-
siers adressés par Jean e t par Joseph Christil à la mère et 
à la fille Châtron, menaces, et que'ques voies de fait com-
mises de la part des Christil contre elles. La fille Rosalie, 
pour mettre fin à ce débat et à la rixe qui commençait, 
alla chercher son frère occupé à se déguiser dans le voi-
sinage; il arriva bientôt avec un nommé Grenier; la 
discussion devint plus vive à leur arrivée, des menaces 
furent échangées, un banc fut renversé, et l'un des frè-
res Christil essayait d'arracher un des pieds du banc 
pour s'en armer contre ses adversaires, lorsque Châtron 
père entra dans la chambre, portant son sabre sous le 
bras,- il venait de faire sa tournée. La vue des frères 
Christil, se querellant chez lui et menaçant sa famille, 

.l'irrita au drrnier point; il saisit outrageusemeut Joseph 
Christil par la barbe; et, plein de colère, le chassa de 
chez lui; celui-ci descendit l'escalier et fut poursuivi 
dans la rue par le fils Châtron, qui, armé d'une barre de 
bois, lui en porta plusieurs coups, ayant à se défendre, 
disait-i), conlre un couteau qu'il crut apercevoir dans la 
main de Joseph Christil. Jean Christil fut à son tour 
chassé de la maison. Poursuivi dans la rue par Châtron 
père, il se sentit soudainement frappé d'un coup de sa-
bre dans le ventre; il reconnut très bien l'arme qui le 
frappa, mais il ne put distinguer les traits de celui qui 
l'avait dirigée, l'obscurité de la nuit ne le lui permit 

is. 
Jean Christil ainsi atteint fit encore quelques pas pour 

se retirer, mais ses intestins s'échappèrent par la large 
blessure qui venait de lui être faite; il s'écria aussitôt : 
« A moi, frère ! au secours ! je suis mort !.. » 

Jean Christil fut transporté dans une maison voisine , 
où un homme de l'art vint lui donner des soins et pan-
ser sa blessure. Les soins du médecin , habilement ad 
ministrés, ont empêché la blessure d'avoir les suites 
qu'on redoutait; mais vingt et un jours après l'événe-
ment le médecin a déclaré que le blessé ne serait en état 
de reprendre ses travaux que dans six semaines. 

Onze témoins produits par l'accusation sont venus dé-
clarer qu'ils avaient vu Châtron courir après les Piémon-
tais avec son sabre nu, circonstance que niait fortement 
l'accusé; qu'on avait entendu, après le coup porté, la 
femme de l'accusé, qui s'était emparée du sabre de son 
mari, et qui le tenait fortement, crier : « Lâche-le ! lâ-
che-lé! tu me coupes les doigts! D'un malheur, tu veux 
donc en faire deux ? » et disant à un des témoins de la 
scène : « Porte ce sabre chez nous, que je ne le revoie 
jamais !... Mon Dieu ! oh ! mon Dieu, que nous sommes 
malheureux ! » 

Un témoin a déposé, de plus, avoir entendu, après 
l'événement, l'accusé, armé de son sabre, parcourir la 
rue et crier .• « Ces Piémontais sont tous de la canaille. 
Où sont-ils? que je les sabre tous ! » 

Jean Christil, pâle et encore souffrant, amené aux dé-
bats, fait une longue déposition qui paraît produire une 
forte impression sur MM. les jurés. ' 

L'accusé a nié toute voie de fait contre le Piémontais, 
et pour faire adopter son système, tendant à établir que, 
dans l'obscurité, les frères Christil, armés de couteaux, 
croyant le frapper lui-même, s'étaient frappés entre eux, 
a produit aux débats dix témoins à décharge, qui ont 
déposé des habitudes querelleuses des Christil , et de 
plusienrs rixes antérieures entre eux , où le sang avait 
coulé. Ces déclarations ont diminué l'intérêt qui semblait 
d'abord se reporter sur le blessé, mais n'ont pu prouver 
l'innocence de l'accusé. 

Jean Chritiî a déclaré aux débats se porter partie civile, 
et a développé par l'organe de M* Arbod, avocat, les 
charges de l'accusation contre Châtron. 

M. Piolet, procureur du Roi, a conclu à une sévère 
application, contre l'accusé Châtron, des dispositions de 
l'article 309 du Code pénal, parce qu'il aurait abusé, 
sans motifs et sans provocation, d'une arme que la loi lui 
avait confiée pour maintenir l'ordre et la paix. 

W Edouard Darnaud, avocat de Châtron, a fait le ta-
bleau des antécédens honorables de son client, et s'est 
attaché à atténuer la gravité des faits. 

Déclaré coupable de coups et blessures ayant occa-
sionné une incapacité de travail de plus de vingt jours, 
Châtron, en faveur de qui le jury a admis, à l'unanimité, 
des circonstances atténuantes, a été condamné à une 
année d'emprisonnement, minimum de la peine. 

La Cour, statuant ensuite sur la demaude de la partie 
civile, a condamné Châtron en 800 francs de dommages-
intérêts envers Jean Christil. 
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COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE 

• (Correspondance particulière de la Gazette det Tribuna 

Présidence de M. Poupon. — Audiences des 22 ei 
février. 

AFFAIRE DES SIEURS BAGOT ET 

PERSONNE D'UN CONTUMACE. 

LËES, AU GOUVERNEUR. 

Cette affaire, dont on croyait les détails au moins * 
gérés, lorsque les premiers bruits en ont circulé dan i" 
colonie, et qui a dû paraître encore p'us extraorrlil 

DOSMOND. — MEURTRE 

— ENVOI DE SES OREILLES 
M 

> SI-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duport-Lavillette. — Audience du 
9 mai. 

COUPS ET BLESSURES. — COUP DE SABRE PORTÉ A UN 

PIÉMONTAIS. 

Un vieux soldat de l'Empire, ancien sergent au 120* 
de ligne, avait rapporté de ses longues et pénibles cam-
pagnes en Italie et eu Espagne une rancune toujours 
vivace pour tout ce qui portait le nom d'Italien ou d'Es-

pagnol , et cette haine, loin de s'éteindre chez lui avec 

P us extraordinaire 
wnaux du mois 

mars), avait attiré une sffluence considérable de c 

en Europe ( voir la Gazette^des Tribunaux du m
c 

neux. 

TRIB CORRECTIONNEL DE CLERMONT-FERRAND. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Masaud, vice-président. >— Audience 
du 11 mat. 

DUEL. — COMPÉTENCE DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL . 

La cause entre les sieurs Prosper C,.., et S..., lieute-
nant au 16* léger, a donné au Tribunal l'occasion de se 
prononcer dans la grande question d'incompétence ré-
cemment soulevée dans l'affaire de M. Granier de t, assa-
gnac. 

A la suite d'une querelle, une rencontre eut lieu, le 11 
avril, entre M. Prosper C... et M. S... Les témoins de M. 
Prosper C... ont vainement essayé à empêcher le com-
bat. Les pistolets ont été chargés ; les adversaires, placés 
à une distance de 45 pas, avaient la faculté de s'a-
vancer chacun de dix pas. Le sieur C... a tiré le pre-
mier, et la balle frappa au bas-ventre son adversaire. 
Mais lancée par une quantité de poudre insuffisante, elle 
ne produisit qu'une forte contusion. Elle fut assez grave 
pour empêcher M. S... de riposter au feu de son adver-
saire, et pour le mettre hors d'état de travailler pendant 
un espace de temps moindre de vingt jours. 

Par suite de ces faits, le sieur C... a été traduit de-
vant la police correctionnelle sous la prévention d'avoir 

volontairement porté des coups et fait des blessures au 

On remarque sur le bureau des pièces de conviction 
un flacon de verre blanc hermétiquement bouché n 
renferme les oreilles de l'Indien- Tapouille nommé ÎJ 

nns. L'accusé Bagot les avait salées et enfermées dan 

une boîte ; comme elles commençaient à se corromore 
le juge d'instruction les a fait mettre dans de l'esprit-del 

Les deux accusés sont : 1° Louis Bagot, âgé de vicat 
quatre ans, né à Lille, département du Nord de condi" 
tion libre, et appartenant à la population blanche d'Ova 
pock, dans la Guyane française ; ^ 

2° Dosmond dit Contaud, mulâtre libre, âgé de vinet 
et-un ans , empailleur, né à Cayenne, demeurant à Ova-
pock. J 

L'acte d'accusation énonce les faits suivans : 

Par arrêt du 17 novembre 1840, Laurins et Louis Serz» ré 

fugiés brésiliens, furent condamnés par contumace à la peiné 

de mort pour avoir assassiné les époux Lopez, également ré-

fugiés, et demeurant à Mapa. Cet assassinat avait été accornpa-

gnéde circonstances atroces: Depuis longtemps Laurins s'était 

caché. Cependant on l'avait aperçu 'dans les savanes de Ro-

cawa et d'Ouassa ; mais les renseignemens donnés n'étaient pas 

parvenus à l'autorité centrale; on ne pouvait d'ailleurs aller à 

la recherche de ce condamné sans direction certaine, dans des 
solitudes immenses. 

Louis Bagot, né et élevé en France, et qui était venu dars 

la colonie précédemment, mais dont le dernier séjour à la 

Guyane date de la fin de 1840, habite depuis assez longtemps 

le quartier d'Oyapock. Il y fait un petit commerce avec les 

Indiens, et rassemble des collections d'histoire naturelle. Il 

voulait aller faire un voyage dans la rivière de Cassipour. 

Il partit d'Oyapock le 6 novembre 1842 avec quelques 

Indiens et deux nègres esclaves. Dans* la baie d'Oyapock 

le temps lui ayant paru peu favorable à son expédition 

projetée il changea de détermination et se rendit dans 

la rivière de Rocawa. Il y fut reçu par Jean-Baptiste, ca-

pitaine des Indiens
<
 palicours qui habitent les bords de 

cette rivière. Il remonta, la rivière, et arriva le 12 novem-

bre à l'endroit, qu'il voulait atteindre. Là il fut averti que 

l'assassin des époux Lopez, que Laurins habitait aussi les 

bords de la rivière, dans un lieu écarté, auprès d'une espèce 

de lac. On lui dit que ce même Laurins avait voulu tuer.il y 

avait environ huit jours, un Indien nommé Toussaint. Tous 

les Indiens paraissaient redouter Laurins; ils firent même en-

tendre à Bagot que lui-même pourrait bien être victime de sa 

sécurité, et que pour avoir ses fusils et les objets mobiliers 

qu'il possédait, Laurins ne reculerait pas devant un nouveau 

meurtre ; que quand il voulait quelque chose, rien ne l'arrê-

tait. 

Les craintes des Indiens en inspirèrent quelques-unes à 

Bagot. Il résolut de les protéger en se protégeant lui-même. 

Il s'imaginait, à ce qu'il paraît, que, parce que Laurins était 

condamné à mort, il était hors la loi , et qu'il était permis de 

lui courir sus et de le tuer. Il rassembla donc les Indiens sur 

un large rocher nu dans le haut de Recavva , rocher qui sert 

de lieu de halte aux Indiens. Là, il leur proposa de l'accom-

pagner pour aller tuer Laurins ; après quelques hésitations , 

ils acceptèrent. Leur capitaine, Jean- Baptiste , a déclaré qu'il 

ne croyait pas qu'on voulût immoler Laurins sans chercher 

d'abord à le prendre et à l'attacher pour le conduire au peste 

d'Oyapock. Cependant les Indiens suivirent Bagot. Jean Bap-

tiste fut envoyé devant avec deux bouteilles de tafia pour en-
ivrer, .s'il était possible, Laurins, afin de le surprendre plus 

aisément. Jean-Baptiste entra en effet dans le carbet de Lau-

rins. Il lui proposa de boire avec lui, ce qui fut accepté. Quand 

Laurins fut à peu près ivre et couché dans son hamac, Jean-

Baptiste quitta lecarbetet alla prévenir Bagot et ses compagnons. 

Tous alors se mirent en route par un chemin détourné pour 

arriver au carbet. A. environ quarante pas de cet abri, Bagot, 

qui marchait en avant , courut avec, précipitation suivi de 

Dosmond. Les Indiens restèrent en arrière; ils entendirent 

bientôt des coups de fusil : Bagot était entré ; voyant Laurins 

faire un geste, il lui avait tiré un coup de fusil qui l'a™
1
' 

atteint au côté. Laurins cependant se leva encore, et ton* 

frappé de quatre balles. Les autres Indiens, au bruit des coups 
de fusil, arrivèrent. Plusieurs d'entre eux déchargèrent leurs 

fusils en entrant dans le carbet et sur Laurins ; mais celui ? 1 

était, déjà mort, et Bagot dit qu'il fit alors cesser le feu. M
arie 

Hortense, Brésilienne réfugiée, qui vivait avec ses deux en-

fans chez Laurins quand Bagot avait paru dans le carbet, etai 

couchée avec ses deux enfans dans un hamac en face de ce u^ 

de Laurins. Cependant, après cette scène de meurtre, on en-

terra Laurins dans son carbet, et puis Bagot et ses
 con

?P
a
' 

gnons se mirent à manger et à boire dans ce même caibetj 

sur le sol qui recouvrait le cadavre. Et avant l'inhumât*0*. , 

Bagot avait coupé les oreilles de Laurins mort, avec un ras», 

qu'il avait demandé à Marie-Hortense : ces oreilles furent 9*~ 
lées et emportées par Bagot dans une feuille d'arbre P0,,r 

montrer au gouverneur , tant il croyait avoir fait une acti 

d'éc!atl... .
 e 

Ces faits sont prouvés par les déclarations de Bagot lui-me 

et de tous les témoins. •
 aC

. 

Des poursuites n'ont pas eu lieu contre les Indiens q
a
 ^. 

compagnaient Bagot, parce qu'ils suivaient leur capital" 

lant arrêter un condamné à mort, et exécutant ainsi un 

Jean-Baptiste a été relaxé des poursuites dirigées ^"'"^s,' 
parce qu'il pa:aît n'avoir voulu d'abord qu'arrêter La ^ 

et non le tuer, si celui-ci ne résistait pas ; et que lu), ]
a

jt 

Baptiste, n'a pas tiré de coup de fusil. Jean-Baptiste 

aussi en référer au commandant du poste d 0y
8

P
cc J

e
 tue

f 

Bagotluidit « que ce commandant avait donné l'oi
dre

 ^ de 

Laurins. » Il faut aussi faire la part do l'état peu ava * jg, 

civilisation daps lemiel se trouvent les lîidici^, de ie"< ! -■ t. 
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„ envase, et de l'ascendant que peut avoir sur 

fiïnr w disant revêtu d'une espèce d'autorité légale, 
un J)iauu 

.encc pr 
un 
Sffl' 
lés loi 

^smond,,au contraire. 

saut 
,"
0
yens, 

Siït're. n 

indien 

de fusil sur Laurins d'après l'ordre de 

n'avait aucune autorité sur lui; Dosmond, comme 

né et élevé à Cayenne et connais-

dé police et de sûreté communes à tous les ci-

a
 tiré un coup r 

'"n'é'tant'pas non" plus soumis à'l'autorité du capitaine 
a dù

 en
 conséquence être regardé comme le complice 

&
\ -indien Jean-Baptiste, capitaine de la tribu des Pa-

, est le premier témoin entendu. Il porte de gros 
lik0

i
UI

rs sans bas, un pantalon de grosse toile, point de 

>° Je mais une veste de soldat de marine boutonnée 
chemise» 

i^/sa poitrine brille une médaille d'argent qui lui a 

donnée par le gouvernement français comme marque 
él
 \ ^tive de son autorité. 11 dépose à peu près en ces 

term
 je connaissais M. Bagot depuis Vannée dernière, 

','•] était déjà venu faire son trafic dans la rivière de 
l
1
ul

 va-
 Sous eûmes occasion déparier de Laurins, 

RoC
.j Bagot connaissait de réputation comme un des 

'"JLgj'ns des époux Lopez. Nous dîmes que cet homme 

* faisait tous trembler; que, quelnues jours avant, il 

tuer un des nôtres, le nommé Toussaint. Je 

de peur, étant restés loin de là ; que dès lors il s'est vu 
dans la nécessité de tirer. 

Dosmond dit qu'il n'a fait qu'obéir aux ordres de Ba-

got, au service duquel il était ; que, dans tous les cis, 

ce n'est pas lui, mais Boavento, qui a tiré le second 

coup ; qu'il n'a tiré que le troisième, après que Laurins 
était déjà mort. 

M. Vidal de Lingendes, procureur général, dans un 

réquisitoire remarquable, a soutenu l'accusation, tout 

en relevant les nombreuses circonstances atténuantes 

qui militaient en faveur de ces deux jeunes gens témé-
raires et imprudens. 

Mts Cbatellier et Mauppin se sont efforcés d'établir 

que les accusés avaient agi dans un cas de légitime dé-
fense. 

Les débats n'ont été c'os qu'à onze heures du soir. 

La Cour avait posé, comme résultant des débats, la 

question de meurtre par imprudence ou inobservation 

des règlemens; elle a répondu affirmativement à celte 

question, et négativement à toutes les autres. Les accu-

sés ont été condamnés : Bagot à trois mois d'emprison-

nement, et Dosmond à un mois de la môme peine. 

nous 
«vait VOUlU 

ne
 lui cachai pas que, quant a moi, j en avais bien peur, 

f
 c'était un homme fort, adroit, un homme de guerre, | niés 

t pardessus tout cela c'était un Indien-Portugais, et 

1% Portugais sont toujours à craindre. On disait même 

Kout que son corps était à l'épreuve des balles. Je dis 

Pu jjagot que, pour se procurer ses fusils et son bagage, 

Whommê -là était capable de tout. M. Bagot dit alors 
C

u'on devrait bien chercher à le prendre, et qu'il vien-

drait avec nous. Je choisis dix-sept Indiens-Palikours 
es ,j

e
 f

us
il

s
 ou de sabres pour former le détache-

ment. M. Bagot avait avec lui le jeune mulâtre Dosmond, 

le Brésilien Boavento et deux nègres, tous armés de fu-

sils la plupart à deux coups, et quelques-uns avaient 

en outre des pistolets. 

» Quand nous voulûmes partir, les femmes crièrent 

beaucoup, disant que si Laurins venait à nous échapper, 

elles et nous nous étions tous perdus. M. BagoUeur im-

posa silence, en leur disant que ce n'était pas là une af-

faire de femmes. Nous fîmes route. Quand nous ne fû-

mes plus qu'à une petite distance de l'endroit où demeu-
rait Laurins, le' détachement s'arrêta avec M. Bagot, et 

je partis en avant avec trois bouteilles de tafia. Je dis à 

lorins qu'il était mon ami, et que je venais boire avec 

NoasinrATZosra JUDICIAIELSC, . 

Par ordonnance du Roi en date du 13 mai, sont nom-

Juge de paix du canton de Quimper (Finistère), M. Nouët, 
avocat à Brest ; — du canton de Machecoul (Loire-Inférieure), 
M. Padiolleau, suppléant actuel; — du canton de Soultz-
sous Forêts (Bas Rhin), M. Rauffmann, avocat ; — du canton 
de Lusignan (Vienne), M. Letourneux, avocat. 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-André (Bas-
ses-Alpes), M. Simon, propriétaire, maire de Lamure; — du 
canton de Rocroy (Ardennes), M. Camus, propriétaire; — du 
canton de Vtzins (Aveyron), M. Rous, propriétaire; — du can-
ton de Vic-sur Cère (Cantal), M. Pagis, notaire à Vie; — du 
canton de Montélimar (Drôme), M. Guitard, avocat; — du 
canton de Lauzès (Lot), M. Cayla, avocat; — du canton da St-
Germain-de Calberte (Lozère), M. Pelet, propriétaire; — du 
canton de Croisilles (Pas-de-Calais), M. Herdebaut, maire d'E-
coust; — du canton de Guines (Pas de-Calais), M. Longueiy 
de la Routière, ancien maire; — du canton de Durtal (Maine-
et-Loire), M. Bodereau, adjoint au maire de la commune de 
Morannes; — du canton de Champlitte (Haute-Saône), M. Mu-
gnier, notaire; — du canton de Vielmur (Tarn), M. Foulquier; 
— du canton d'Eu (Seine-Inférieure), M. Guillard, avocat. 

CHRONIQUE 

lui; je le fis boire le plus qu'il me fut possible, tout en 

causant; après quoi je retournai chercher le détachement 

que je conduisis par des chemins détournés. Laurins 

avait choisi sa demeure au milieu d'un bois, près d'un 

lac. Il avait fait un petit abatis cultivé en manioc et 

ignames. Le carbet était construit au milieu sur une pe-

tite hauteur; c'était une espèce de hangar ouvert à tous 

vents, composé de poteaux plantés en terre, surmontés 

d'une couverture de feuilles de pirot. De là Laurins pou-

vait apercevoir partout à la fois, et de quelque côté 

qu'on pût venir le surprendre, eu deux bonds il était 

dans le bois, où toute recherche était inutile. 11 était là 

avec sa femmô et ses trois petits, vivant des produits de 

la terre, de sa pêche et de sa chasse, et n'ayant d'autres 

armes qu'un arc, des flèches et un petit couteau. Quand 

nous approchâmes du carbet, nous le vîmes de loin cou-

ché dans son hamac suspendu à deux poteaux, et dor-

mant appesanti par le tafia qu'il avait bu. 

M. Bagot marchait en avant, et suivait un sentier 

étroit. Derrière lui venait Boavento ; après celui-ci Dos-

mond, et plus loin les nègres. Nous nous arrêtâmes, tous 

mes Indiens et moi, et restâmes bien loin, car nous 

avions grand'peur. Nous entendîmes tirer plusieurs 

coups de fusil. Enfin nous arrivâmes quand Laurins était 

déjà mort, et alors mes hommes se mirent à tirer aussi. 

M. Bagot commença à fouiller dans tous lescoins du car-

bet et à vider à terre les pagaras (espèce de paniers 

faits avec des plantes filandreuses, et qui servent à ser-

rer le linge et les autres effets). Quand il eut fini ses re-

cherches, il demanda à Marie-Hortense (la femme de 

Laurins) un rasoir qui se trouvait dans un des pagaras, 

et il s'en servit pour couper les oreilles du défunt. Il les 

sala aussitôt et les plaça provisoirement entre deux feuil-

les d'arbre. Il nous fit ensuite faire, au milieu du carbet, 

un grand trou, où on enterra Laurins ; après quoi il fit 

apporter les provisions, et se mit à dîaer à la place mê-

me où le cadavre était inhumé. Pour moi, je ne pus man-

ger ; j'étais déjà fâché qu'on eût tué Laurins sans avoir 

cherché à le prendre, et puis j'avais peur de manger à la 

place où était enterré un homme.» 

Marie-Hortense, âgée d'environ dix- huit ans, qui était 

la compagne de Laurins, est bien mieux que ne le sont 

ordinairement les Indiennes. Elle est presque jolie et 

montre beaucoup d'intelligence. Elle déclare être née à 

Chaves , ville du Brésil. Elle raconte qu'elle était cou-

chée dans son hamac, tout près de celui de Laurins , 

mais tourné dans un autre sens , sans quoi elle eût pu 

être tuée. Elle allaitait son dernier enfant , tandis que 

les deux autres se roulaient à terre. Laurins, après avoir 

bu le tafia, avait dit qu'il voulait dormir ; il s'était en ef-

fet couché, et dormait profondément. Quand elle enten-

dit venir du monde, elle voulut regarder, mais elle avait 

|a tête à peine levée en dehors du hamac qu'elle aperçut 

Bagot qui. tirait à bout portant sur Laurins endormi 

Laurins se leva à moitié, et jeta un cri en recevant le 

coup, mais il retomba bientôt à terre. A cet instant, Ba-

got cria à Dosmond de viser à la tête et tira en même 

temps, de sorte que deux nouveaux coups partirent. Un 

troisième les suivit de près , elle ne sait s'il fut tiré par 

ooavento ; dans tous les cas, ce coup, comme tous ceux 

lue tirèrent plus tard les Indiens, ne tomba que sur un 

cadavre, .car Laurins était déjà mort. Elle raconte aussi 

»es recherches que Bagot fit partout, comme s'il se fût 

étendu à trouver là des objets précieux. Elle dit qu'un 

peigne garni en or, présent de son père pendant son en-

ance, et qu'elle conservait religieusement depuis qu'elle 

avait quiué
;
 lui a été soustrait à cet instant dans un de 

^
es

 Pagaras. Quelques jours après, pendant qu'elle était 

u village des Palikours, ce peigne fut remis dans son pa-

fiara, mais privé de sa garniture d'or. Pour tout ce qui 

j suivi, elle confirme ce aui a.été déposé Dar le nrée.é-
aucune îLfluence sur sa décision, et qu'elle ne pouvait 

empe her de peser le principe de la poursuite. Aussi 

ce
 adopté le projet du gouvernement. La valeur de 
s
 considérations sera d'alleurs mieux appréciée de-

^ par 

DÉPARTEMENS, 

SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). — Un crime audacieux 

a été commis hier à onze heures du soir, rue de Fonte-

nelle, devant la fontaine placée près de la rue de Cros^ 

ne, à quelques pas du poste de la préfecture. 

M. Lemerle, ancien fabricant, regagnait son domicile, 

rue Crevier, lorsqu'il a été accosté par un individu qui 

lui demanda la bourse ou la vie. A peine avait-il eu le 

temps de regarder son interlocuteur, que celui-ci 4e 

frappait avec un instrument tranchant qui lui faisait a*u 

ventre une incision de trente-huit centimètres. Malgré la 

gravité de cette blessure, M. Lemerle n'ayant pas été 

renversé, le malfaiteur lui porta un second coup à !a poi-

trine, qui coupa sa redingote, des papiers qui se tron 

vaient dans une poche de côté, et atteignit les chairs. 

Aux cris de sa victime, le meurtrier prit la fuite; mais 

M. Lemerle eut la force de se mettre à sa poursuite, et, 

dans la rue du Cercie, le coupable a été arrêté par deux 

hommes, un garçon boucher et un marchand de contre' 
marques dont nous ignorons les noms. 

M. Lemerle a été transporté au poste de Cauchoise, et 

de là chez M. Simon, pharmacien, qui, conjointement 

avec le docteur Grout, lui a administré les secours les 
plus empressés 

La blessure que M, Lemerle a reçue au ventre est très 

grave; néanmoins l'abondance du tissu cellulaire grais 

seux dans cette partie a empêché l'instrument de pé-

nétrer jusqu'au péritoine, et a ainsi ménagé les organes 
essentiels 

L'assassin a été immédiatement interrogé au poste de 

Cauchoise par un commissaire de police. C'est, dit-on, 

un ouvrier relieur, originaire d'Espagne, et âgé d'envi' 
ron cinquante ans. -

— GERS (Lombez), 1 2 mai.— SÉDUCTION D'UNE JEUNE FILLE 

•— VENGEANCE. — C'est un drame touchant que celui 

qui vient se dérouler à l'audience de la police correction 

nelie. Une jeune fille, les yeux pleins de larmes, le front 

baissé, se présente devsnt ses juges, et raconte d'une 

voix étouffée par la douleur et par la honte les faits qui 

ont précédé le délit pour lequel elle est poursuivie. 

Thérèse aimait un jeune homme qui fut son ami d'en 

fance, et qui, après mille sermens d'éternelle fidélité, 

avait abusé de son innocence. Le déshonneur fut le prix 

de sa première faute. Heureuse pourtant, la pauvre Thé 

rèse, si sa douleur, si ses plaintes touchantes n'étaient 

Bongars parvient enfin à s'ouvrir un passage au milieu 

de la foule ei à se placer en face le Tribunal, elle est 

vêtue de noir, un long voile couvre entièrement son vi-

sage. 

M. le président Michelin ■ Mademoiselle Florence , 

veuillez vous exp ! i pur. 

Mlle Florence Pierre reconnaît qu'elle a reçu de Mlle 

Esther de Bongars une somme de 500 francs que celle-

ci lui a prêtée, mais elle ajoute qu'un membre du Par-

lement d'Angleterre a été chargé par elle de lui rendre 

cette somme ; que Mlle Esther l'a reçue ; que le membre 

du Parlement d'Angleterre lui a demandé un reçu, mais 

qu'elle a refusé d'eu donner un en ajoutant qu'elle n'avait 

pas fait une pareille demande à Mile Florence Pierre 

lorsqu'elle lui avait prêté les 500 francs qui font l'objet 

du procès. « C'est donc bien à toit, ajoute Mlle Floren-

ce Pierre, que Mlle Esther de Bongars affirme qu'elle 

n'a rien reçu, et qu'elle le jure sur les cendres de son fils. 

M. le président, s'adressant à Mlle Esther de Bongars : 

Mademoiselle, veuillez nous donner des explications. 

Mlle Esther de Bongars affirme sur l'honneur qu'elle -

n'a reçu ni de Mile Florence Pierre, ni d'un tiers que 

celle-ci en aurait chargé, la somme qu'elle réclame. 

L'huissier fait retirer les parties. 

M. le président : Les avocats ont-ils quelques obser-

vations à présenter au Tribunal? 

M
6
 Rivolet pour Mlle Esther de Bongars, fait remar-

quer que sa cliente a un titre contre lequel on n'oppose 

que des allégations dénuées de preuves. 

M
e
 Cauvain, insistant sur les explications données par 

Mlle Florence Pierre, ajoute qu'il serait très facile de vé-

rifier si elles sont exactes. Il demande que la cause soit 

remise à la quinzaine pour l'audition du membre du Par-

lement d'Angleterre qui a été chargé de remettre les 500 

francs à Mlle Esther de Bongars. 

M. le président, l'interrompant: Puisque Mlle Esther 

de Bongars a affirmé sur l'honneur qu'elle n'avait rien 

reçu, il est inutile d'entendre aucune autre personne que 

les parties. 

Le Tribunal, après un court délibéré, prononce un ju-

gement par lequel il condamne Mlle Florence Pierre à 

payer 500 francs à Mlle Esther de Bongars. 

La collecte de MM. les jurés de la première quin 

zaine de ce mois, montant à 228 francs 50 centimes, a 

été attribuée par portions égales à la colonie de Mettray, 

à la Société de Saint-François Bégis, à la Société de 

patronage des jeunes libérés et à celle formée pour l'ap-

prentissage des jeunes garçons pauvres. 

La Cour d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui 

sa seconde cession de mai, sous la présidence de M. Fe-

rey. Un grand nombre d'excuses ont été admises. MM. 

Patoux, quincaillier, de Burgraff, général en retraite, 

Humblot, pair de France, ont été excusés pour cause de 

maladie régulièrement justifiée. La même excuse ayant 

été présentée pour M. David, agent de change, la Cour a 

sursis à statuer et a commis M. le docteur Ollivier (d'An-

gers), pour examiner son état. La Cour a rayé de la liste 

M. Poicsot, membre de l'Académie des sciences, dont 

l'état de cécité presque complet ne lui permet pas de 

remplir les fonctions de juré. 

M. Addenet, propriétaire, et M. Lelièvre, banquier, 

tous deux atteints de surdité, ont été égalemtnt excusés. 

Même décision a été prise à l'égard de M. Moinery, épi 

cier en gros, juge titulaire au Tribunal de commerce, et 

de M. Tencat, chef de bataillon en retraite, voyageant 

depuis deux ans en Italie. La radiation de M. Bernard, 

marchand de bt is, décédé, a été ordonnée. 

M. Denaix, libraire, demandait à être excusé comme 

ne payant plus le cens électoral ; mais la Cour, attendu 

la permanence des listes, l'a maintenu pour le service 
de la présente session. 

—- UN ANACHRONISME. — C'était le l ,r mai, jour de la 

fête du Roi. Le populaire avait envahi la ville et les fau-

bourgs, et célébrait la Saint-Philippe à grands coups de 

verres et de pots. La foule était grande à la barrière de 

l'Ecole-Militaire; grande surtout au fameux cabaret du 

Lapin savant. On buvait, on riait, on chantait : c'était 

une mêlée générale de propos joyeux. Tout à coup entre 

en chancelant Pierre Villetard, brave compagnon char 

pentier, qui déjà, depuis le matin, avait fait dans tous 

les bouchons de la banlieue des stations beaucoup trop 

prolongées pour sa pauvre tête. Cependant, selon l'hy-

giène de tous les ivrognes, plus il avait bu, plus il voulait 

boire. Il prend donc place à une table, en refoulant sans 

façon les personnes qui s'y trouvaient; et appelant le gar-

çon : « Une bouteille, et un peu vite ! s'écrie- t-il... j'ai 

soif ! —- A quel prix? bourgeois... demanda le garçon 

— Du cacheté, fiston ! rien n'est trop bon pour boire à 
la fête de son empereur. » 

La bouteille est apportée ; Villetard en avale un pre-

mier verre, qu'il fait suivre de cette exclamation, en fai-

Fameux ! » 

fêle de 

la fête 

et sa 
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*t succès de bon 
suie pour la discussion qui doit s'ouvrir sur les au-

venues se heurter contre le plus cruel mépris ! Sa voix 

suppliante n'avait pu attendrir le cœur de celui qui l'a-
vait séduite. 

Désespérée, elle tenta auprès de lui une dernière dé-

marche : elle lui raopela, avec le peu de courage et de 

résolution qui lui restait, cette promesse de mariage qui 

l'avait fait succomber. Mais ce fut en vain... On feignit 

de ne plus la connaître. Thérèse en perdit la raison : 

elle s'arma d'un pistolet et le déchargea sur celui qui 

l'avait si indignement trompée et méprisée. 

Mais, par bonheur, le pistolet avait été chargé par une 

main inexpérimentée. C'est à peine si la poudre et quel-

ques grains de menu plomb purent effleurer le bras du 
perfide. 

C'est ainsi que Thérèse raconte son histoire. La naïveté 

do son langage, l'amertume des reproches qu'elle adresse 

en sanglotant à son séducteur, émeuvent le Tribunal 

et l'auditoire. Les témoins, d'une voix unanime, rendent 

témoignage des bons antécédens de Thérèse, qui fut 

toujours sage avant d'être une fois coupable. 

Le minisière public a conclu à l'application la plus 

large de l'article 463 du Code pénal ; et le Tribunal a 

prononcé contre Thérèse une condamnation à 1 franc 

d'amende et aux dépens. 
upAiw i.a.ut.ivjii dttciuLc c icur uiun ue reserve. 

Rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour royale 
de Pau, du 24 août 1835 (aff. Condat contre Condat). Conclu-
sions conformes de M. Hello; plaidans, M" Dslachère et Mo-
rin. M. Ilello, avocat général, conclusions conformes. 

C'est pour la première fois que la Cour de cassation était 
appelée à résoudre cette intéressante question. Nous y re-
viendrons en rapportant le texte de l'anêt. 

sant claquer sa langue contre son palais 

Puis, remplissant son verre, et s'adressant à ses voi-

sins : « A la fête de l'empereur! » s'écrie-t-il. Un con-

sommateur approche son verre de celui du charpentier, 

non cependant sans lui faire une observation sur sa bé 

vue. « Vous vous trompez, mon brave, lui dit-il, ce n'est 

pas la fête de l'empereur. — Ce n'est pas la fête de l'em-

pereur! clame Villetard d'une voix tonnante; qui est-ce 

qui ose dire que ce n'est pas la fête de l'empereur? que 
je le démolisse ! » 

Son interlocuteur, au lieu de laisser le brave ivrogne 

tranquille sous l'influence de son hallucination, a la sot 

tise d'insister. « Vous voyez bien, lui dit-il, que ce n'est 

pas la fête de l'empereur, puisque c'est la Saint-Philip-

pe... L'empereur ne s'appelait pas Philippe, peut-être.— 

L'empereur s'appelait comme il veut, et il se serait ap-

pelé Philippe s'il ne s'était pas appelé l'empereur 

Après cette réponse logique, et sans doute pour lui 

donner plus de poids, l'ouvrier lance un coup de poing 

dans l'estomac du pauvre diable qui n'avait pas voulu 

trinquer à la fête de l'empereur. Puis, mis en goût par 

celte prouesse, il s'adresse à un autre buveur qui n'avait 

pas dit un mot, et lui assène le frère jumeau dudit coup 

de poing en s'écriant : « Vas-tu pas dire aussi que ce 

n'est pas la tête de l'empereur? 

On a eu bien raison de dire qu'il n'est pas de bonne 

de Ile il c'y m e termine en taisant 'connaître au Tribunal 
une consultation émanée de M. Holt lui-même, et qui est ainsi 
conçue : 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SÏI3E (l r- chambre). 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du 17 mai. 

DROIT INTERNATIONAL. — LÉGISLATION ANGLAISE. — COUR 

POUR LE SOULAG t5MJl NT DES DÉBITS URS INSOLVABLES. — 

MISE EN LIBERTÉ. — LIBËIUTION DU DÉBITEUR. 

M" Caignet, avocat de Mmts veuve' Holt, expose que le sieur 
Tlioury, Auvergnat d'origine, a longtemps fait à Londres un 
ommerce important sur les vins et les dïnrées coloniales. Il 
eut de nombreuses contestations judiciaires à l'occnsion des-
quelles il eut souvent recours à M. Holt, sollicitor (avoué) 
près la Cour de chancellerie, qu'il chargea de plusieurs pro-
cès contro des maisons de Londres. A la suite de ces procès, 

« Je soussigné, William Holt, demeurant Threadneedle 
Street, 57, dans la ville de Londres, avoué près les cou-rs du 
KingVBench et de Commons-Pleas de Westminster, et avoué 
près la cour supérieure de chancellerie d'Angleterre : 

Certifie par ce présent, d'après mon opinion, que suivant 
les lois de ce p3ys, dans le cas où un débiteur est déclaré en 
faillite ou insolvable en France ou dans tout autre pays étran-
ger, et qu'il y obtient une libération de ses dettes conformé-
ment aux lois de ce pays, un créancier anglais ou une per-
sonne dont la créance avait été contractée en Augleter.e, et 
qui l'a prouvée dans une telle faillite ou banqueroute, ou qui 
est intervenu de toute autre manière dans l'administration 
des biens et effets dudit débiteur, ne peut plus ensuite avoir 
de recours judiciaire contre son débiteur en Angleterre rela-
livementà cette créance, et qu'on peut se prévaloir de la libé-
ration ainsi obtenue. 

» Je certilie en outre queM. James Csz?nove, l'un des as-
sociés de la raison de commerce de MM. James Cszenove etC" 
de Londres, et M. Auguste Diloàdre, de la ville de Paris, ont 
été respectivement présens dans la Cour pour le soulagement 
des détenus insolvab'es en Angleterre lorsque la pétition de 
Francis Thoury, tendante à être libéré, fut lue en présence 

la police correctionnelle sous la prévention de coups vo-

lontaires et d'outrages à des agens de la force publique 

dans l'exercice de leurs fonctions. 

Le pauvre journalier paraît fort déconfit de sa mésa-

venture. « Faut me pardonner, dit-il à ses juges,- j'avais 

un coup de marteau, faut croire... Q lé diable d'idées 

d'aller me mettre dans la boussole que c'était la 

l'Empereur, mois qu'avais bu toute la journée à 

du Roi. Ah ! mais c'est que je l'aime, moi, le Roi., 

famille,.., et ses ami?..., et tout le tremblement. 

Roi ! vive le Roi ! 

M. le président a beaucoup de peine à arrêter Villetard 

dans ses exclamations de vive le Roi, qui sont aussi 

nombreuses que l'étaient celles de vive l'empereur le i** 

mai. Enfin, le prévenu se tient coi, et le Tribunal, usant 

de la plus grande indulgence, ne le condamne qu'à 5 fr. 

d'amende et aux dépens. 

Villetard se retire et fait entendre le cri de vive le Roi 

tout le long du corridor. 

— VAGABONDAGE. — ENFANT DB ONZE ANS ABANDONNÉ. — 

Le petit Eugène Méry, âgé de onze ans, comparaissait 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (7
e
 cham-

bre) sous la prévention de vagabondage. Cet enfant, 

dont la figure est d'une grande douceur, répond d'une 

voix timide aux questions de M. le président. Il déclare 

que s'il a fui la maison de son père, c'est que celui-ci 

l'accablait de mauvais Iraitemens. 

M. Dubarle, avocat du Roi, pense que la conduite du 

père de Méry envers son enfant, les brutalités qu'il exer-

ce sur lui, les coups qu'il lui donne, doivent engager le 

Tribunal à empêcher que le petit Eugène retourne chez 

le père dénaturé, qui ne s'est même pas présenté devant 

la justice, bien qu'il ait été assigné. En conséquence, le 

ministère public requiert contre Eugène Méry l'applica-

tion de l'article 66 du Code pénal. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal acquitte 

Méry, comme ayant agi sans discernement ; néanmoins, 

ordonne qu'il restera dans une maison de correction 

pendant quatre années. 

Ainsi, voilà un pauvre enfant contre lequel il n 'existe 

aucun antécédent fâcheux; aucune mauvaise note, et 

qui va rester pendant quatre ans en prison parce qu'il a 

un mauvais père dont les brutalités l'ont chassé du sein 

de sa famille. Et ce père, par son indigne conduite, est 

arrivé, sans qu'on ait le droit de lui en demander 

compte, au but qu'il se proposait sans doute : à se dé-

barrasser de son fils !... 

— Par une nuit assez sombre du mois dernier, des 

cris d'alarme se faisaient entendre dans la petite rue des 

Deux-Ponts, qui aboutit en droite ligne à la Seine. « Au 

secours ! criaient des femmes, au secours, voilà un hom-

me qui va se noyer ! » Des sergens de ville faisant leur 

ronde aux environs s'empressent d'accourir , et l'un 
d'eux, descendant jusque sur la rive , avise un homme 

dans un état complet d'ivresse, et qui s'était couché ab-

solument au bord de l'eau qui baignait déjà ses vêtô-

mens : il était évi lent qu'au moindre mouvement un peu 

hasardé , ce malheureux serait tombé dans le fleuve, où 

il aurait trouvé la mort. Le sergent de ville le réveille et 

cherche à te faire remettre sur se s jambes. « Ah! ca-

naille, lui dit-il, qu'est-ce qui l'a permis de venir déran-

ger un citoyen calme et paisible? — Allez dormir dans 

votre lit, ça vaudra mieux. — Je suis libre , entends-tu , 

scélérat , de ma coucher où il me plaît ; et si tu n 'es pas 

content, nous allons voir. —Mais vous allez tomber dan» 

la rivière. — Ah ! bandit, tu parles de me jeter dans la 

rivière; attends, attends, c'est toi qui vas faire le plongeon. 

Et l'ivrogne- faisant le simulacre de vouloir terrasser le 

sergent de ville, tomba tout bonnement dans ses bras, 

et comme cet agent se trouvait doué d'une force herctt-

éenne, il enleva le récalcitrant comme une plume et le 

transporta en lieu de sûreté. 

L'ivrogne ne resta pas oisif pendant ce trajet, mais 

ses pieds, ses mains, ses ongles et ses dents laissèrent 

de nombreuses traces de leur passage sur les habits et 

sur la figure du sergent de ville, qui raconte tout cela 

aujourd hui au Tribunal devant lequel cemparaît son an-

tagoniste. Il ne se rappelle absolument rien, mais peut-

être retrouvera- t-il sa mémoire dans le calme de la pri-

son, où il ira passer trois jours d'après la décision du 
Tribunal. 

— ARRESTATION D'UN RÉCIDIVISTE. — Un jeune homme 

de vingt-deux ans environ, d'élégantes manières, et 

qu'à son langage comme à sa mise on aurait été bien 

loin de croire un voleur de profession, ayant été arrêté 

en flagrant délit dans le quartier du Temple, et amené à 

la préfecture de police, y a été immédiatement reconnu 

pour un individu né à Bruxelles,condamné précédemment 

en une année d'emprisonnement, peine qu'il a subie 

au dépôt des condamnés, et qui aurait dû, lors de sa mi-

se en liberté, retourner dans son pays, par suite de la 

signification qui lui avait été faite d'un acte' d'expulsion 
du territoire français. 

Cet individu, lorsqu'il aura comparu devant la justice 

et satisfait à ses exigeances, soit par un acquittement, 

soit par une condamnation, devra être reconduit par la 

gendarmerie à la frontière, c ù il n'a pas voulu se rendre 

de bonne volonté, librement, ainsi qu'il lui était enjoint. 

— LA FAUSSE ÊGAILLERE. — Plusieurs marchands de 

nouveautés et de bonneterie des quartiers Saint Denis et 

Saint -Martin ont été viciimes, dans les journées d'hier 

et d'avant-hier, d'une escroquerie des plus singulières. 

Une femme d'une trentaine d'années environ, de haute 

taille, à la figure fraîche et réjouie, et dont le langage, 

l'allure, le costume, révéleraient déjà la profession d'é-

caillère, quand même elle ne porterait pas sous son bras 

une cloyère d'huîtres soigneusement empaqueté, entra 

dans un magasin et demanda des chemises d'homme 

pour son mari. Elle dépose en même temps sa cloyère 

d'huîtres dans un coin, et lorsque l'on déploie les che-

mises, elle les trouve trop court* s, trop étroites. 

« C'ett que mon mari est un rude homme, dit-elle, et 

puis il n'aime pas à être gêné; j'aime mieux qu'il en es-

saye une que de risquer d'attraper quelque reproche, 

car il est comme ceux de Saint-Quentin, il a les paroles 

dans la main. » On propose à l'écaillère de faire porter
1 

1 RS r.ViRimises à fnn mari, u Nnn ,rl i^.o llo -.n-vnAftrCrr - ii'ni 

terrogea ;e père et la fille, qui lui firent une réponse entière! 
ment semblable a celle qu'avait déjà reçue le maire et la Ù 
clarat.on de l'homme de l'art, qui, après s'être Jivré'à un eiV 

men approfondi, exprima la conviction que Marie Bonnet f
a
\t 

accouchée a une époque qu'il a fixée à la veille ou à l'avVn 
vei le, ne changea rien a leurs premières allégations du' k 
maintinrent dans leur intégralité 6»"°ns, qu ils 

Le surlendemain, 29 le procureur du Roi de l'arrondisse 
mentdeBarbezieux, prévenu d'un événement !

 arrona,sse
-

Sr
da
e^^^ 

fille à l'ascendant de son père ; ille^inLVog s" tTs% ! 

rément, mau nonobstant a précaution qui avait ffifi 
ils persistèrent dans le systeme.de défense^qu'ils avaient d'a-
bord présente. Toutefois, dès le lendemain, Marie 11,nn

e
t 

vaincue par les observations du magistrat chargé de diriger 
1 H

)8
truct.on, avoua qu'elle était accouchée dans la journéX 

2a, prndam qu'elle était seule, d'un enfant vivant • elle a?n,, 

ta qu après l'avoir gardé aUprè* d'elle pend'ai t deux 
heures, elle s'était déterminée à lui donner la mort ZI 
crainte de son père; qu'à cet ,ffct elle avait pl

ac
é la tê e de 

1 enfant sur la pierre du foyer, et l'avait comprimée eu la nX 

poing. Elle conduisit le magistrat da r.
s
 ^ sant fortement du 

lieu où était déposé' le cadavre de l'enfantï II lut reti 

endroit, remis à des médecins, qui, après de longues invJÏ; 
gatmns, ont été unanimes pour établir, dans leur rappo j, ̂ ; 
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active et bruyante de blanchisseuses. L'eau abonde à 

R 'ieii, et de là l'origine déjà fort ancienne de l'industrie 

productive qui attire sur ce point une innombrable quan-

tité de lavandières, de repasseuses, etc. Or, celte com-

mune, d'ordinaire forr paisible, vient d'être momentané-

ment troublée par quelques rumeurs dans lesquelles la 

justice a cru nécessaire d'intervenir. 

Déjà l'année dernière les repasseuses s'étaieBt insur-

gées au commencement de l'été et avaient réclamé une 

augmentation de salaire; elles avaient même abandonné 

momentat-.ément leurs ateliers, mais tout n'avait pas tardé 

à rentrer dans l'ordre, et depuis lors la meilleure intel-

ligence régnait entre les maîtres blanchisseurs et leurs 

ouvrières. Mais voilà que lundi dernier les lavandières 

ont réclamé à leur tour et ont déserté les blanchisseries 

en demandant 1 franc 75 centimes par jour au lieu de 

1 franc 50 qu'elles ont jusqu'à présent gsgné par un la-

beur qui commence à trois heures du matin et finit à six 

heures du soir. 

Des menaces ayant été faites, et des lavandières qui 

voulaient continuer à travailler s'étant trouvé( s expo-

sées à des voies de fait, M. le procureur du Roi de Ver-

sailles affait procéder à différentes arrestations, dont le 

résultat a été de calmer la colère féminine et de faire 

cesser le chômage des ateliers. 

Espérons que cette simple mesure aura suffi comme 

répression; car il n'a été causé aucun dommage, et que 

l'on aura pas le regret de voir celles qu'un moment d'é-

garement a entraînées dans une démarche dont elles 

n'apprécient pas la portée comparaître sur le banc de 

la police carrectionnelle. 

ÉTRANGER. 

— T URQUIE (Constantinople), 25 avril. — Mercredi, 

dans la nuit, les Cavass de S. Exc. Méhémet-Aii-Patha, 

, gouverneur de Top-Hanè, ont saisi dans une auberge de 

Péra quinze individus qui, depuis quelques jours, pas-

saient les nuiisàjouer au pharaon, contrairementàla dé-

fense qui en avait été faite parle gouvernement. Uu voya-

geur russe de distinction avait été, assure-t-on, victime 

de ce tripot pour des sommes considérables. Les déîia-

quans ont été ccroués dans les priions de Top-Hanè. Ils 

appartiennent à différentes nations. Plusieurs rayas se 

trouvent aussi du nombre. 

— SMYRNE , 28 avril. — Nous devons appeler l'atten-

tion de l'autoriié, dit VEcho de l'Orient, sur les mauvais 

traitemens que la populace grecque, poussée par un sen-

timent de fanatisme religieux qu'il est difficile de com-

prendre, inflige ces jours-ci aux israélites qui se mon-

trent dans les rues de la ville. Il est pénible de voir des 

hommes inoffensifs, qui circulent pour leurs affaires , 

maltraités sans motif d'une manière aussi lâche et aussi 

indigne. De pareils actes devraient être réprimés par la 

police avec la dernière sévérité.. 

— ALLEMAGNE. — UNE MAISON D'ACCOUCHEMENT. — Nous 

trouvons dans le dernier numéro du journal hebdoma-

daire (fVochenb'att) de Koethen, capitale du duché 

d'Anhaet- Koethen, une annonce signée: Marie Hoefeler, 

accoucheuse, et qui est conçue en ces termes : 

» La maison d'accouchement que, avec l'autorisation du 

6A££TTE DES TRIBUNAUX DU 17 MAI 1843. 

gouvernement, j'ai fondée l'année dernière, spécialement et 
exclusivement pour les demoiselles non mariées des classes 
élevées (nous traduisons littéralement), a obtenu un succès 
bien au-delà de mou attente. 

> Le nombre des jeunes personnes, tant de cette ville que 
de ses environs immédiats, qui continuellement demandent à 
y entrer, s'est accru tellement, que, pour donner à cet éta-
blissement, qui satisfait un besoin pressant, toute l'extension 
qu'il réclame, je me suis décidée à le transférer prochaine-
ment dans une grande maison, que je viens d'acheter à cet 
effet, et où il y aura beaucoup plus de chambres de pen-
sionnaires que dans l'ancienne. 

» Dorénavant, comme par le passé, les demoiselles qui veu-
lent bien m honorer de leur confiance pourront compter sur 
le secret le plus inviolable, quant à tout ce qui les concerne-
rait. » 

L'autorisation donnée par le gouvernement du duché 

d'Anhaet Koethen à la formation d'un tel établissement, 

dans le but spécial et exclusif dont il s'agit, le besoin 

d'agrandissement qu'éprouve cet établissement dont 

l'activité, au dire même de l'annonce, se borne à la pe-

tite ville de Koethen et à ses environs immédiats, peu-

vent donner une idée de l'état des mœurs dans les in-

nombrables petits Etats de l'Allemagne qui, par l'exi-
guïté de leur territoire, et cernés comme ils le sont de 

tous les côtés par les douanes des autres Etats, sont pri-

vés de tout commerce et de toute industrie, et plongés 

dans une telle misère, que leurs souverains, pour subve-

nir à leurs dépensés personnelles, sont souvent obligés 

d'aller occuper des emplois subalternes au service des 

gouvernemens étrangers. 

— Zampa et le Diable à l'école seront joués ce soir à l'O-
péra-Comique par les premiers sujets devant un grand con-
cours de monde, qu'attire toujours le chef-d'œuvie d'IIéroM. 

VENTE ET LOCATION DE TABLUAUX. — ENCADREMENS ET DORURES. 

M. SOUTY , place du Louvre, 16 et 18, possède depuis long-
temps une des bonnes galeries de tableaux de Paris. Parmi 
les maîtres qui la composent, on remarque : Horace Vernet, 
Gudin, Isabey, Delacroix, Roqueplan, Decaisne. Decamp, De-
laroche, Duval-Lecamus, Beaume, Colin, Scheffer, Jucquaud, 
Guet, Hostein, Signol, Schopin, Court, Lapito, Mezin, Gué, 
Lepoitevin, Alfred de Dreux, Fiers, Biard, Chariet, Leullier, 
J. Dupré, Marilhat, Jolivaid, Garneray, Lépaulle, J. Coignet, 
et beaucoup d'autres dont les noms nous échappent, mais 
qui sont dignes de figurer parmi ceux que nous venons de ci-
ter. A côté des originaux, M. Souty a réuni un choix varié de 
copies, traductions fidèfes du style et de la manière des maî-
tres, et plus accessibles par le prix à toutes les fortunes. Les 
originaux eux-mêmes sont cotés avec une consciencieuse mo-
dération qui permet à M. Souty de renouveler souvent ses su-
jets.—La même modération dans le prix de location facilite 
aux artistes et aux amateurs des études variées, même en 
province, où M. Souty expédie tout ce qui lui est demandé, 

non seulement pour la vente, mais aussi pour la location, et 
se charge, dans ce dernier cas seulement, de l'emballage. 

On trouve aussi chez M. Souty un accessoire indispensable 
au meilleur tableau, et qui, aux yeux du. public, réagit puis-
samment sur la peinture, des bordures du meilleur goût, de 
toutes les époques, de tous les modèles, et qui, par leur va-
riété, peuvent s'adapter à tous les genres de peinture. Les 
prix en sont aussi très modérés, eu égard surtout au fini de 
la dorure et à la délicatesse des ornemens. 

Librairie. — Beaux-Arts. — Musique. 
— Le recueil des jugemens portés sur le Dictionnaire gé-

néral det Hypothèques (I) serait trop volumineux pour le 

mettre en entier. 
Tous les journaux l'ont recommandé a leurs abonnés; mais 

spécialement la Journal des Notaires l'a véritablement ap-
précié daus ses numéros des mois d'octobre et de décembre 
1841, comme manuel complet des propriétaires , acquéreurs 
et vendeurs , créanciers ou prêteurs sur hypothèques, ainsi 

qu'il suit : 
« Depuis longtemps les anna'es judiciaires offrent chaque 

année de nombreux exemples de créanciers qui ont perdu les 
capitaux qu'ils ont prêtés sur hypothèques, et d'acquéreurs 
d'immeubles qui ont été évincés ou contraints de payer deux 

et trois fois leur prix, etc.. 
> Beaucoup de' ces malheurs sont du» aux vices de notre 

législation, qui appelle une réforme qui se fera encore long-
temps attendre ; mais la majeure partie doit certainement être 
attribuée à la difficulté qu'il y a de saisir et d'appliquer les 
principes qui régissent cette matière dans ses innombrables 
détails. Il y avait lieu de débrouiller ce chaos et d'en mettre 
la substance à la disposition du public. 

> Le Dictionnaire général des Hypothèques réunit dans un 
cadre et un ordre faciles à consulter toutes les lois et arrêts 
qui se rattachent à des questions qui intéressent les prêteurs 
et les acquéreurs, et justifie parfaitement son titre de Manuel 
complet des Propriétaires, Acquéreurs et Vendeurs , Créan-

ciers ou Piêteurs sur hypothèques. 
» Les jurisconsultes trouveront la solution de toutes les 

difficultés, avec tous les renseignemens désirables. 
» Les personnes qui, sans appartenir à la carrière judi-

ciaire, ont cependant des habitudes scientifiques, seront à 
même de se former une opinion sur les questions qui les in-
téressent. 

» Et les lecteurs étrangers aux études scientifiques y trou-
veront surlout l'indication des cas qui doivent leur être uti-
les; pour approprier son dictionnaire à ce dernier but, M. 
Despréaux a eu le soin d'expliquer les mots techniques de la 
science du droit ; il a rédigé tous ses énoncés dans les ter-
mes les plus clairs, et toujours lorsqu'il révèle un danger, il 
donne un conseil pour l'éviter. 

• Enfin de nombreux modèles d'actes permettent aux inté-
ressés de comparer ces modèles avec les actes que leurs con-
seils leur proposent de souscrire, et par suite d'appeler leur 
attention sur des cas qu'ils pourraient avoir négligé de pré-
voir ; négligence presque toujours fatale et malheureusement 
très commuue. DECOURDEMANCHE , avocat. > 

— La seconde édition de la SCIENCE DES CONJUGAISONS , re-
vue et corrigée avec le plus grand soin, augmentée de cent 
quarante- quatre pages, précédée d'un traité complet sur les 
modes, les temps et les participes, contenant les six mille 
verbes de la langue française, c'assés par ordre alphabétique 
sous chaque conjugaison et sous chaque verbe régulier et ir-
régulier qui peuvent embarrasser, entièrement conjugués à 
tous les temps, et servant de modèles, indiquant s'Ps se disent 
au propre et au figuré, avec leurs diverses définitions figu-
rées, suivies d'exemples qui en font connaître leurs différen-
tes significations; s'ils sont actifs et neutres, réguliers, irré-
guliers neutres, pronominaux ou impersonnels; s'ils sont fa-
miliers, populaires ou bas; s'ils sont vieux ou nouveaux, peu 
usités ou inusités; s'ils prennent à ou de, avec ou par à l'infi-
nitif; s'ils prennent le verbe t?lre ou le verbe avoir, ou ces 
deux verbes auxiliaires dans leurs temps composés; si leur 
participe varie ou ne varie pas; s'ils ont pour régime les pré-
positions d, après, etc.; s'ils sont des termes de jurisprudence, 
de pratique, de méiecine, de chirurgie, de pharmacie, de 

chimie, de manne, de chasse, d'agriculture et I 

arts et métiers; puis tous les synonymes des v k
 ffér

en
s 

sous chaque verbe, avec leurs différentes définit
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d'exemples; puis des notes explicatives sur la
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verbes qui l 'exigent; puis tous les verbes qui ne !
yiJ,axe
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de modèles, mais qui peuvent embarrasser entiè''
erVent
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jugués; puis la conjugaison de tous les ver'bes iinn"
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et tous les verbes actifs qui se disent imnersnnnoii 0" nel

8 

par M. J. B ÉMV , membre de ̂ é^T^TJ ̂ T fi S 
ris, auteur du nouveau DOMAT de la Science de 1 i
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française, suivie du Dictionnaire des locutions classirT
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Plusieurs journaux outdit de la première édition .
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» surplus, la Scitnce det Conjugaisons n'a point dp ' "
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» rence sérieuse à redouter. Elle marchera paisiblerr? °
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» jestueusement vers son immortelle destinée comrn /'
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» gue française, dont elle est l'inséparable,' l 'indi^
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» compagne. » Ce jugement a été ratifié par la sanot'
enSal:i
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tionale, puisque plus de 5,000 exemplaires ont été ver T Da~ 
moins de cinq mois. Jamais la première édition d 'u i-
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classique n'avait obtenu un pareil succès. -L'éditeu -
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que cette seconde édition, qui est augmentée de toutes" i
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finitions figurées des verbes, sera recherchée, non-seul 
par les élèves et par les maîtres, mais enore par |
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leurs, par les avocats et par tous les gens du monde
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ment à briller par les beautés inépuisables du stvle H"
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En effet, les Six mille verbes usuels de la langue »' th
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phient chacun de 96 manières différentes ; ils fourni 8
r
a-

conséquent à celui qui les sait cinq cent quarante- P
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expressions diverses. ' * m illt 

— h\ Collection du Journal det Connaissances it-
seule publication qui contienne: "'** est \

t 
1° Tous les progrès obtenus depuis dix ans dans lVrionit 

l'industrie manufacturière, dans l'économie domestinn» l\ * ' d,n > 
sciences appliquées ; H tl dans le

s 

2° Des traites spéciaux de toutes les branches de l 'érnnn • 
raie, horticole, industrielle et pratique; des résumés subsu. r Ie ru" 
pnncipales divisions de la technologie; en un mot lemannpij de« 
tivateur, de l'industriel, de l'habitant de la ville et de l'hah i u1-

champs; "aouant dei 

3° Des études sérieuses et complètes sur les caisses d'énan*. 
s salles d'asile, sur la condition morale et niatérieilp ni. „ ,. 8ut 

public et privé, sur les reformes à opértT M
61
'' 

^"i^I.
a8Surer £t déïel
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(1) Un volume grand in-8°, à deux colonnes, contenant la 
matière de six volumes, prix: 15 fr., et franco sous bandes 
par la poste, 18 fr. ; à Paris, chez B. Dusillion, éditeur, rue 
Laffitte, 40. 

1 

sur l'enseignement 
les institutions à ét 
toutes les classes de la société 

4° Le Code annoté, expliqué et développé, des contribuable. 2 
électeurs, des conseillers municipaux, des membres des labrimip' 
propriétaires, des chemins vicinaux, des lois rurales et fni«i

S
'i
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et enfin la législation.relâtiveaux mariages, aux successions ete, *< 

5" Et enfin, sous une forme spirituelle et attrayante dès lecnr.*^'' 

morale, des lectures propres à rendie l'homme meilleur et plus h 

Comme on le voit, c'est bien là une encyclopédie complcte un 11 

indispensable à tous les cultivateurs , i tous les industriels et 4 t 

les pères de famille, car il n'est pas une seule question dans 1» 

pratique dont on n'y puisse trouver la solution. (Voir aux -4n 
ces.) -annon. 

(1) Un vol. grand in-12 à deux colonnes de 360 na 
prix : 3 fr. 10 c, et franc de port sous bmles, 4 f

r
 25c À 

Paris, chez B. Dussillion, éditeur, rue Laffitte 40 

SpccSaeî» du 17 tuai 

OPÉRA. — Charles Vf. 

FRANÇAIS. — Louis XI, le Comité. 
OPÉRA-COMIQUE. — Oane s'avise, le Puits. 
ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — Trop Heureuse, Hermance, Bruius. 
VARIÉTÉS. — Mon Rival, les Cuisines. 
GYMNASE. — Pasquale, Jacquart, Deux Favorites. 
PALAIS- ROYAL. — 1" rep. de la Fille de Figaro! 
P ORTE- ST- M ARTIN. — Mlle de la Vallière. 
GAITÉ. — Pierre-le-Noir, les Chevaux. 

AUX PERSONNES A la demande générale, il sera encore délivré jusqu'au £5 mai des actions de 350 francs 
OUI 01 DES FONDS A PLACER.de la Revue et Gazette des Voyages^ donnant droit à IO p. 100 par an de revenus garan-

tis, étala réception gratuite de ce journal, qui formera progressivement ÎOO volumes, avec 
cartes et gravures d'une valeur de OOO francs. lies actions se délivrent au siège de \% socié-
té* ISO» rue ^fOlltlliartrC* à JParfS* I — Quatre actions dennent en outre un droit imméilinl ù ISA il if si if) 

" ' ' I letsfgue tlest Voffaftes). ou»r»iïf en t« vol. Mpleiicliile» orné» «Jr lOO gravures. 

LISEZ. 
■ PA COMPRESSES DE LEPERDRIEL 

i" Jknont rien de commun avec les 
■■■■'J* contrefaçons; elles portent son 
timbre et sa signature. Fb. Montmartre, 78. 

MAUX D 'YËÛxT 
Cabinet ophthalmique de SIMON, auteur 

de l'Hygiène de l'OEil, et successeur de RÉ-
GENT, oculiste, rue Saint-Denis, 247, Paris. 

A Paris, chez B. DUSIXIilOlV , rue Luffitte. «O. 

TRAITÉ DES MALADIES 
ANCIENNES, RÉCENTES, OCCULTES ET DÉGÉNÉRÉES, et 

Méthode de leur guérison par le R.OB, avec l'Histoire des divers moyens 
employés jusqu'ici par le> gens de l'art; suivi d'nn Choix de cures étonnantes 
opérées par ce rimède, et des pièces justificatives; 

Par M. Boiveau-Iiaffecteur, médecin. 
Cn volume in-octavo, 500 pages, 6 francs, et franco sous bandes par la poste , 

7 fr. 50 cent. 

Table «le» Matières t 

Histoire de la maladie, depuis son origine jusqu'à nos jours, et des remèdes 
employés pour la pallier ou la guérir. — Des spécifiques tirés du règne animal. 
— Des spécifiques tirés des végétaux. — Des préparations mercurielles. — Insuf-
fisance du mercure, démontrée par son infidélité. — De ses dangers sous quel-
que forme qu'on l'administre. — De quelques remèdes d'empiriques qui ont en 
de la célébrité. — Considérations sur le sublimé corrosif. — Histoire du rob de 
Laffecteur. — Théorie de la maladie et manière de la guérir. — Stranguries. — 
Dépôts et fistules. — Ophlhalmies. — Des diverses excroissances. — Ëxostoses. 
— Carie des os. — Tableau des symptômes secondaires des maladies. — Mala-
dies de la peau. — Maux d'oreilles. — Douleurs des parties molle*. — Douleurs 
des pari ies dures. — Appendice sur les maladies chroniques, sans signes éYi-

dens, c'est-à-dire, masquées, dégénérées et compliquées. — Vues sur la métho-
de curative. — Vraie méthode curative. — Preuve de nombreuses guérisong 
opérées par le Rob. — Observations de MM. Duret, Anfroy, Le Breton, Rossi-
gnol, Genouyille, Boyer, Beauchëne, Coulon, Geoffroy, Audry, Paulet, Leroy et 
i)esp?rières. — Pièces originales destinées à constater les expériences faites avec 
le Rob, et ses succès pour la guérisou des maladies. — Extrait de la Gazette de 
Santé. — Extrait des registres de la Société royale de médecine de Paris. — Pé-
tition de M Boiveau- Laffecteur à la Convention nationale. — Extrait des regis-
tres du Comité des Secours publics à la Convention nationale. — Le ministre 
de la guerre aux représmtans du penple. — Consultations de 9 à 2 heures. 

MM. les pharmaciens peuvent aussi adresser leurs demandes à la pharmacie 
Trablit, rue J.-J.-Rousseau, 21 , et ils jouiront des remises d'usage en pharmacie. 

— On est prié de bien faire attention au nom de Boyveau-Laffecleur incrusté sur 
les bouteilles. 

(Traitement par correspondance, RUE DE VABENNES, 12.) 

LE LIVRE DES PATIENCES 
Par Mme de F. 

Vol. in- 18. Prix : 1 fr. 50 c. QUATRIÈME ÉMTION , revue et augmentée 

En vente chez : 

DENTC , galerie d'Orlt'ans, Palais-Royal. 
AMYOT , rue de la Paix, 6, 
BOHAIRE , boulevard Italien, 10. 
SUSSE frères, place de la Bourse, 31. 
MARTINON , rue du Coq-St.-Honoré, 4. 

Chez DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40, à Paris. 

Petit ouvrage' agréable, utile même ; témoin, son succès. 

GARKIER frères, Palais-Royal et place 
de la Bourse. 

TRUcnv, boulevard des Italiens, 18. 
w ALLER AND , rue de la Paix, 11. 

W» ROGERS 

auteur des DENTS OSANORES 
CHIRURGIEN DENTISTE , 

Rue Saint-IIonoré, 270. 

SANS UKJËYJU'JL' a> a > % s-..»TS«>\. 

L'ACTEUR NE CRAIGNANT VAS L'IMITATION. 

L*ur perfection consiste dans l'ingénuité et la justesse avec lesquelles elles sont 
adaptées sur les gencives sans tenir aux dents voisines par des crochets ou ressorts tou-

i' ours nuisibles. Ces dents sont garanties pour leur solidité, leur couleur et leur ressem-
ilance parfaite avec les dents naturelles. 

NOUVELLE PRESSE A COPIER. 
Ce procédé nouveau, ausri simple que commode, est surtout d'un bon marché 

inouï, PRIX DE LA PRESSE ET DES ACCESSOIRES , 10 FR. — Ecrire (franco) à 
M. RAGUENEAU, inventeui, rue de Grenelie St-Honoré, 17, hôtel de la Martini-
que et de la Belgique, et joindre un bon sur la poste ou sur une maison de Paris. 

EiJE§ I*jERS©i¥IVIÎ§ qui partent pour la campagne ne doivent 
pas oublier que, pendant les jours de mauv«is temps, rien ne saur.it distraire et amuser une société comme ces Albums 
comiques, ctsRecueils d'images, ces Collections de dessins qu'il est de mode de jeter tur les tables de sa'on. Nous rappelle-
rons, à ce sujet, que la maison AUBERT exploite seule, sur une grande échelle, cette sorie de publication ; c'est chez elle 
qu'on trouve les ouvrages suivans: 

Les cent et un Robert-Macaire, î vol. de texte et 101 caricatures, 10 fr. — Le Musée pour rire, 3 vol. de tcxle, 150 
caricatures; 30 fr. — Le Musie comique de Philipon, 2 vol., plus de 1G00 dessins, 24 fr. — Les Albums de M Jabot, 
— M. Crépin, — M. Vieuxboit, — M. Lajaunisse (10 albums différens), 6 fr. pièce. — Les Rébus comiques, par M. 
Cbam de N..., 6 fr. — Les Calembours en action, par le même. 6 fr. — Les Proverbes en action, par M. Victor 
Adam, 6 fr. — Le Bien et le Mal, par le même, 6 fr. — Les Miroirs comiques, 13 a bums de poche à 60 ceniimes. — 
Le Chaos ft (a Caricature de tout le monde, 2 albums de 6 fr., — et plus de cent autns A bums de différens formats 
et de différens prix. 

Av&s e! avéra. 
nota re, rue Neuve-des-Petits- Champs, 61 • 

\ »• a M. Toslain, rue Ste-Anne, 37. 
A Coutances : 4» à M. Lemare Lefebvrt, 

A vendre, à 40 pour 100 de perte, plusieurs banquier; et M« Dudouyt, avocat ; 

Et sur les lieux : S1 s M. Gematling, agent 
comptabls de la société. 

actions de 500 francs du journal la Revue et 
Gazette des Théâtre». 

S'adrr s«r de onze heures i midi, chez M 

Chevallol. rue Neuve-dcs Bons-Eufans, 29. I n» |
es

 actionnaires de la société Chame 

~~~7. —1—'—— ' roy et C", sont prévenus que l'assemblée gé 
Adjudication par suite de dissolution de nérale annuelle aura lieu le mardi 6 juin pro-

société, en la chambre des notaires ds Parts, ! chain, à une heure précise du soir, au siège 
et par le ministère de M !S Bouclier et Jaus-
saud. le mardi 4 juillet ISI3. 

Sur la mise i prix de 150,000 francs. 

Des MINES DE HOUILLE DU PLÈSSIS, si-
. tuées commune Du Plessis, arrondissement 
de Coutances, département de la Manche. 

Cette vente comprend : 

Le droit à la concession de ladite mine, 
tous les immeubles appartenant a la société, 
et notamment un canal; plus tous les tra-
vaux, puits, chemin do fer, matériel, et gé-
néralement tous le matériel serrant i l'ex-
ploitation. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : l* à M* Bouclier, notaire, rue 

Neuve des Capucines, 13; 2» a M' Jaussaud, 

de la société, rue du Faubourg-St-Martin ,S4. 

Un jardinier, ïlgé de 26 ans, sachant bien 
lire, écrire et connaissant parfaitement son 
état, désirerait trouver à se placer avec sa 
femm", Cans une maison de campagne ou 
en ville, comme concierge et jardinier. S'a-
dresser, franco, rue des Cordiers, 10, i M. 
Gillet. 

Adjudication définitive, en l'étude et par 
le ministère de M' Le Monnyer, notaire à Pa-
ris, rue de Grammont, 23, ie samedi 27 mai 
1843, heure do midi, d'un fonds de commer-
ce de marchand d» musique, éditeur, et de 
papeterie fine, très bien achalandé, exploité 

à Paris, rue Saint-Louis, 23 et 25, au Marais. 
Ensemble des objets mobiliers, des ustensi-
les, comptoirs, montres, rayons, casiers, car-
tons, appareils à gaz, etc., servant à son ex-
ploitation, et du droit au bail où s'exploite 
ledit fonds. Mise à prix, 300 fr. L'acquérmr 
sera tenu de prendre toutes les marchandises 
et d'en payer la valeur i dire d'experls en 
sus de son prix d'adjudication. S'adresser, 
pour les renseignemens : i«AM' Le Mon-
nyer;2° à M. Nivet, rue Montmartre, 169; tl 
sur les lieux, à M. Catelin. 

Perfectionnas (îarantii 

D'ADRIEN PETIT, 

(S) DÏIEVETR ® 

RLE DE LA CITÉ, X 15 
Depot chei les I>h»nn»clen> 

des principales Tilles 4e 
Franco et de l'étranger. 

TUBES IMPEBMÉ &SLBS GARANT'
8 

KSEIfflll! f FR, 25 [C. LA L» 
&«8j5SiBùc»t30i!Bts en justice 

• Etude de M» E. GOUJON, avoué, rue 
Poissonnière, 18. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, le mercredi 24 mai 

1843, en un seul lot, 

«note MAISOM, 
cour et grand jardin, sise à Paris , rue de 
Lourcine, 57, vis -à -vis la caserne. 

Superficie totale, 1,850 mètres environ , 
dont 330 mètres en bâtimens et 1,520 mètres 

en cour et jardin. 
Mise à prix, 40,000 fr. 
Le terrain de fond vient d acquérir une 

plus-value e-onsidérable au moyen delà pro-
longation de la rue des Bourguignons jusqu'à 

la rue Pascal. 
S'adresser pour les renseignemens : 
lo A M» E. Goujon, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges , 
2° A M' Cotlreau, avoué présent à la vente, 

rue du Faubourg-Montmartre, 10. (i22ï) 

K8T" Etude de Me
 MASSARD , avoué à Paris, 

rue du Marehé-Sainl-llonoré, il. 

Vente sur publications judiciaires, en un 
seul lot, en l'audimee des criées du Tribunal 
civil de première instance du départementale 
la Seine, séant au Palais-de Justice à Paris, 
local et issue de l'audience ordinaire de la 
ire chambre dudit Tribunal, une heure de 

relevée, 

MAISON D'UNE 
et dépendances, sise à Paris, rue d'Anjou-St-
U
ïadU

0
c'alionauralieule2o mai m 3. 

sus des 

charges. les renseignemens : 
S'adresser POW -J^poursuivant^dépo 

du Col ' 
ivoué 

wra»L* Pyj^/Vr, K la mai-

dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, local et issue de 
la première chambre, une heure de relevée, 
le 24 mai 1843, en un seul lot, 

1° D'une 

Carrière h plâtre> BELLU et DAUNAY 
Que la durée de ladite société a été fixée i 

sise à Bagnolet, lieu di anciennement Clos- j
 d

 années, qui ont commencé* courir le 
Girardot, et aujourd'hui des Blancs-Champs, \ ,,

R ATRIL L843I
' J

OUR FLMR |E T
,

T AVRJL L8 5
. 

El M. Isidore-Victor DAUNAY, entrepre- l'état annexé à l'acte de société, évalué pour 
neur de bâtimens, demeurant à Paris, rue la totalité à 10,000 francs, ainsi que ses droits 
Fontaine Saint Georges, 5. I dans l'achalandage et autres accessoires du-

Appert : | dit établissement. 
Qu'une société en nom collectif a été tor- j La durée de la société sera de 1 4 ans 9 mois 

mee entre 1rs susnommés, sous la raison à partir du 15 avril dernier. 
Paris, le 16 mai 1843. 

Pour extrait : L. GARDIT 

elle des Cailloux et autres lieux, arrondis-
sement de Saint-Denis ; 

2° d'une Plaîriere, 
établie sur partie de ladite carrière, et ser-
vant à son exploitation, ensemble tout le ma-
tériel de rétablissement, consistant en har-
nais, voitures, grandes et petites maringoltes, 
sacs à plâtre, tombereaux, brouettes, etc. 

Mise à prix, 40,00» fr. outre les charges. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l« A M« Massard, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue du Marché-Saint-Ho-

noté, t l ; 
20 A M» Gamard, avoué présent à la vente, 

demeurant à Paris , rue Nolre-Dame-des-

Victoires, 26. (1214) 

Ventes «uohilseret». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Hôtel des commissaires-priseurs, place de la 
Bourse, 2. 

Le vendredi 19 mai U43, à midi. 

Consistant en poterie, verrrerie, faïence, 
comptoir, commodes, etc. Au comptant. 

Le samedi 20 mai 1843, à midi. 

Consistant cn bureaux, tables, gravures, 
casiers, carions, pendule, etc. Au comptant-

»ori4»teM cosanuerciales. 

Que chacun des associés a la gestion et 
l'administration des affaires Sociales, ainsi 
que la signature sociale, qui sera donnée col-
lectivement, en sorte que l'un des associés 
ne pourra faire usage de celte signature 
qu'avec le concours de son autre associé ou 
avec sa procuration. 

Pour extrait : 
BiiïlMt,. (673) 

3
. Et sur les lieux, au 

son. 
1 Elude de 

rUe dU
 nl^iuSrêsVen Tau- j fuedu Fanbourg-Saint-Denis, ,7

6 Vonto sur pokiWWOMJ^; ^ J. 

(1219) 

s llt)M
< MASSARD, avoué a Paris, 

?du 5larchi-Sl Honoré, 11. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 4 mai i84j, earetutire t Paris, 
le douze du même mois, par l.everdier, qui 
a reçu les droits. 

Passé entre : 

M. Auguslo UELLU, entrepreneur de char-
pente et de menuiserie, demeurant à Paris, 

Suivantacte sous seings privés fait double 
à Paris, le 8 mai 1&43, dûment enregistré, 
M. Laurent-Hyacinlhe-Adolpbe GUVOT, fabri-
cant de bijoux, demeurant a Paris, rue Sa nte-
Croix-de la-BretonneiIe, 19, et M. Michel-
Ambroise DUTERTRE, aossi fabricant de bi-
joux, demeurant à Paris, même rue. 1 4, oui 
déclaré que la société en nom collectif qu'ils 
avaient lormée pour le commerce de fabri-
cant de bijoux en or, sous la raison sociale -
GUYOT el DUTERTRE, par acte passé devant 
M« Debi rc, notaire à Paris, le 10 septembre 
1842, enregislré, a été dissoute d'un com-
mun accord, a compter du 1" décembre mê 
me année; elque M. Gujot a été chargé de 
la tiquidatiou. . . 

Pour extrait: CUYOT . (675) 

Suivant acie sous signatures privéesendate 
du 4 mai pré«tnl mois, enregistré à Paris, le 
16 du même mois, par Leverdier, qui a reçu 
5 fr. 50 c. pour droits, il a été formé une so-
ciété entre M. Louis GARDEY, chef d'inslilu-
t on demeurant chaussée du Maine, 8, près 
Paris, et un associe commanditaire, pour l'ex-
ptuiUlion d'un pensionnat de jeune» garçons 
dins le Château du Maine, lasocict: a été 
Constituée sous la raison sociale L. GARDEY. 
M. Louis Gardey en est constitué gérant et 
seul administrateur, ayant conscqucmmcnt 
la signature sociale. 
r La mise de l'as*ocié commanditaire con-
siste dans la moitié du mobilier coupris cn 

(674) 

commerce de vins, rue de Vaugirard, 7, et 
tous les deux personnellement, le 22 mai à 
1 heure (N« 5785 du gr.); 

Du sieur BIENVENU, tapissier, rue Notre-
Dame de-Lorette, 10, le 22 mai à 1 heure 
(S» 3786 du gr.); 

que les créanciers vérifiés et affiretés oa ad-
mis par provision. 

ASSIMILEES DU MERCREDI 17 MAT. 

[OHZE HEURES : Dlle Paul, tenant hôtel garni, 
clôt. 

juge-commissaire dois Us consulttr, 

D'un acte sous signatures privées, en date S *nt sur la composition dt l'état des crian-
à Paris du 2mat 1843, enregistré le 5, fol. 82, ciers présumés que sur la nomination de 
v» c. 5, par le receveur, qui a reçu 5 f. 50 c, i nouveaux tynd'cs 
il appert qu'il a été établi une société à partir ! «,„_, , „ . _ ,„ . 
dudit jour, pour l'exploitation d'un journal i S»". Le» tiers-porteurs d effets ou endos-

brographique.intitulerurne funéraire, à par- "°
e
 -, ^ * ' '

!,M " éia» Fat 0<T'"' 
tir dudit.jour |

 ,ont
 P

rlé
*
 de

 remettre au greffa leurs adres 
- ses, afin d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

Po"- assister a rassemblée dans loauelk MIDI : Peigue, confiseur, id. - Bauve, fabr. 
W. le 

Celte société est formée pour un temps il 
limité; son siège est à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 23. 

Toutes les dépenses devant être payées 
co nptant, ni l'un ni l'autre des associés ne 
pourra obliger la société pour quelque cause 
que ce soit. 

Pour extrait : G. JACQUET. 

Tribunal d» rnstiitierce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juçemens du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 15 MAI 1843, qui déclareni 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

Du sieur NOCARD, épicier, rue du Petit-
Carreau, 36, nomme M. Chaudé juge-com-
missaire, et M. l'eron, rue deTournon, 5, 

syndic provisoire (N° 3793 du gr.;; 

Du sieur SCHOBERT . marchand de bois, 
quai d'Austerliiz, 3, nomme M. Milliet juge-
ommissaire, et M. Battarel, rue de Cléry, 9, 
syndic provisoire (N« 3796 du gr). 

COSVOCATIONS DE CRRA9iCI3RS. 

Sont «sviUs à st rsndr* au Tribunal ie 

comme, u dt Paris, sa Ile »\ t assemillts de, 
'oillilns, KM. les créan.iers 1 

NOMINATIONS DK STNDICS. 

Du sieur MULLF.R, limonadier, rue Hau-
tefeuille, '26, le 22 mai à 1 heure (N« 3735 

du gr.); 

Des sieurs AUBIN et CAPET, ayant fait le 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATION!». 

Du sieur MOISEI. marchand de chevaux, 
barrière Fontainebleau le 22 mai à 9 heures 
(No 3497 du gr.); 

Du sieur COUSIN, bandagiste, rue Quin-
campoix , 60, le 23 mai a 11 heures (N« 
3698 du gr.); 

Pour être procédé, sou» la présidente d 
If. le juge-commissaire, ou* vérification t> 
a ffirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqué» pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LABOUESSE, marchand de nou-
veautés, rue Notre-Dame-de-Lorette, 14, le 
22 mai à 2 heures N« 365) du cf.); 

Des siours MÊRUOT et C«, fabricans de 
bougies, rue de la Muelte, 5, le 23 mai i 9 
heures (X» 3048 du gr.); 

Du sieur TETU fils, marchand papiers, 
quai des Augustius, !3, le 23 mai à 12 heures 
(N- 3594 du gr.); 

Pour entendre le rapport dts syndics su: 

I Hat de ta faillite el être précédé à un con-

Ciràat ou à un contrat d'union, et, au demi* 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

tes faits de la gestion cfue sur I qiUiu 

maintien ou du remplacement des tyndice. 

Hou. Il ne lera admis à ers assemblées 

de chandelles, vér. — Pierres-Nau, confec-
tionneur, synd. 

DEUX HEURES : St Germain-d'Aubigny, mer-
cier, redd de corpples. 

TROIS HEURES : Mericnne, fabricant de bi-
joux, rem. i huit. — Deversine, fruitier, 
synd. Plattard, anc. md de vins, clôt. — 
Fieuille, tapissier, id. 

S .-M. Lionnet, 79 ans.rue des Bourguignon» 

23. 

BOURSE DU 16 MAI 

lîeeè» e« *s*E»w»m4î ©}mai. 

Du 13 mai 1833. 

M. Rivoux, 3s ans, rue Rtefier, 7 bis. — 
Mme veuve Leduc, 38 ans, rue de Provence, 
58.— Mme Grosset, 52 ans, rue Bergère, 2.— 
Mme V« Lanore, u ans, rue Rocheehouart, 
23. -Mme Jacob 34 ans, rue du Mail, 33. — 
Robart, 75 ans, rue Coq Héron, 3.— Mlle De-
là narre, 19 ans, rue de la Cossonnerie, 8 — 
M. Gilard, 31 ars, à Sainl-Louis. - Mme Ho-
uyvel, 23 ans, rue des Lombards, 44. —Mme 
Jousset, 78ans, boulevard du Temple, 23. — 

M. Rouyère, 57 ans, rue Si-Martin, îs. — M. 
Lenoir, 64 ans, rue Charonne, tès. — Mlla 
nu:œur-Jolly, 26 ans, rue Cullure-Slc-I alhe-
rine. 8.— Mme Michaud, 67 aas, rue Saiiit-
Anaslase, 4. M. Livernaux, 37 ans, rue Ma-
demoiselle, 4.— Mme Royer, 79 ans, rue de 
Grenelle, 42.—Mlle Petllln, 21 ans, rueSi-
Jacques, 243. 

Lu M mai. 

M Vergnol, 62 ans, rue de la ct .wsfée-
d'Anlin, 59. — M Debionval, rue de a Vic-
toire, 48. M. Sabitier, tu ans, rue Jean Jac-
ques !!• isseau. 15. —M. Uraqueliay, «s »«», 
a Saint Louis — M. Henry, s:, ans, rue Saint-
Spire, 2. — Mlle Floresliee', .6 ans, rue de-» s3.1t-

ges, 14. — M. Chapelle. 58 ans, rue Vieil 1 !' de-
Temple, 23. Mlle Roland, 50 ans, rue Picpus, 
23. M. Ltbei 62 ans, r .e Sainl-Btrnarii, 4. 
— Mlle Fromage, 14 ans, rucSaint-l)omiiiii |iie, 

170.-Mme Main, 45 ans, rue des Marais, 17. 
—M. PouilLt, 26 ans, rue Mabillon, 3.— Mme 
Delahogue, 50 aus, rue dnsFrancs-Bourgeois, 

1 "C. pl. ht. pl. bas i" e. 

,20 H 
1J0 l» 

«1 9S 
«2 -

1(8 i» 

5 0 (0 compt.. 
— Fin couranl 
3 050 compt.. 
- Fin courant 
Naples compt. 
— Fin courant 

120 85 
120 91 
82 -
82 10 
08 50 

120 85 
120 95 

82 -
82 15 

108 50 

120 65 
120 70 
si 10 
tl 90 

1C8 50 

PRIHES Fin courant. Pin prochain. fr.c. 

d. l ,• 
d. » 58 

d. 1 ' 
d. » « 
d. 1 " 

S 0(0 

3 0 |0 

Napl. 

121 — 

82 20 

120 80 

12 -

121 45 
121 95. 
81 55 
82 85 

121 75 
82 35 

82 55 

B. duT.2 à 5 m. 3 1)4 
Banque 33 :7 50 
Rentes de la V 
Oblig. i> 1310 — 

4 Canaux 1260 — 
— jouiss 147 50 
Can. Bourg. 
— jouiss — — 

St-Germ.. 837 50 
Emprunt. 
— 1842... 1190 — 
Vers. dr.. 250 — 

Oblig.. 1027 50 
— Gauche 112 50 
Rouen.... e;o 
-aullavr. — 

ê lOrléans... 632 50 
— E.npr.. 1230 
Slrasb 195 25 

—rescript 
Mulhouse 427 50 

caiss LafSIW io'j 1 
- Dilo iO{S _ 
Maberly " „ 
Gr. Combe.. _ 

-Oblig „ 
ZincvJont. 3<00 -

lf* »lj 

"Enregistré à Vans, le 

Rafi
u u» fran'o "

ntimMÎ 

IMPRIMERIE DEA, GUVOT, IMPRIMEUR DE L'ORRRE DE? {AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS CHAMPS, 33. 

four légalisation de la signature A. Gim9»« 

la maire du V arrpndi8seuit?i).r 


